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DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 
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CHAPITRE PHEMIEH. 

AlllllNIS'l'llA'l'l01' C~i.'ITlULI~ ( Perso1mel). 

Traitement d11 Mir,istrc . 
Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service (a 

a) Le crédit alloué pour l'exercice de 18-fü était tic . . fr·. 137,000 » 

La somme transférée au Ou,lt:N du l\linisti:rc des Affaires t:u·an(l'èrcs, pour payer· les traite- 
mcnts du fonctionnaire et <les 1mplO) és de la division du commerce, est tic. 11,500 " 

Le crédit serait doue réduit à 

Mais une augmentation de '.:!,500 francs est indispensable pour les motifs suivants : 
Le tl,hcloppcmcul à donner :, plusieurs branclics 11'a1lministr,1lion et prinripalcmcnl à 

l'ai:;riculture; 
L'exécution de la non vclle loi sur les pensions; 
La nécessité ile rétribuer- quelques surnuméraires qui travaillent gratuitement depurs plus 

d'un an, ci . fr. 

E,1SF..1JIJLE. 

Jlatériel. 

. fr . 

. Ir. 125,500 " 

2,500 » 

. fr. 128,000 " 

Fournitures de bureau, impressions , achats el réparations de meubles. éclairage, chauffage 
el menues dépenses. 

Frais de déplacement. 

Frais de route et de séjour, coun-iers extraordinaires . 

ÎOTAL DU Cll.\PITRE Jur. • fr. 

CHAPITRE JI. 

l'Ei'{S\O;ss ET SECOURS. 

Pensions. 
Secours à d'anciens employés Belges aux [odes, ou à leurs veuves • 
Secours à des fonctionnaires ou veuves de fonctionnaires, à des employés ou veuves d'employés, 
qui, sans avoir droit 11 la pension, out néanmoins des titres 11 l'obtention d'un secours , à 
raison de leur position malheureuse 

Tour. nu CHAPITRE Il. . fr. 
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CRÉOlT Ct\l-;ot'l' 
mn,.f.:tu:NŒ CRliDlT 

IIE3lANOÉ l'OUR J.'EXEI\CICE 1840, AU uunusr llE 113/40. -- ullouJ Obseroatùms. ~ _,,..__ - --.. ALLOUÉ 

CllAllGES CHARGES rotrn L1f.Ut:CICL 

ord1nail·csot pet·• ocreuordiuuues TOTAL. 18-!5. t1i l'LUS. tN MOl!'IS. l'OUl\ IIJ.40. 
1111111cutcs. et telllpo,au·cs.. 

21,000 11 li 2l,OOO Il 21,000 " ,. " 
123,000 )) li 128,000 ll 137,000 li " 9,000 li 

►

1 

1 

30,000 Il " 30,000 li so.onn " (b 2,000 " 2,000 Il ") Ou demande \>OllC rn4& 
lu: même somme quu ccllec1ui 
"' été allouée en 1S45- > bren 
rpte 2,000 fi unes .:,ient éh: 
trucsféeés BU Budget d.,.u Mi- 
ni.stère <les A ff,ürcs l!I ra o- 
gère.s; les. fr:ii.s de molfrid 
uugmcntcnt tous les jout·.s et 

3,oOO oOO 
,l"uillem·s le.s nu:mcs Ioceux 

l> ,. 3,500 " 4,000 li " (c Il sout occupés. 

c) Somme teaesférée .ttlt 
Budget,tlu l\linistère- des Af ... 

182,500 D •• 18·.2,500 ,, 102,000 li 2,000 " l l ,500 li 
foires. .Etru.ori-rcs. pour frais 
de voyages t u fonc-tion.n:1il'I!' 
et des employé,- ùc [a d1vl• 
s.ion du commerce. 

(cl d) L 'él"I des pcuslcns ~c- 

Hi0,000 llS0,000 
cordées depuis le t•r octobre- 

Il ,. 150,000 )) " " li 1844 jusr1u~ou ter oclohrc 

5,000 5,000 0,000 
1845, esl annexé ou Cudgct 

" l> ,, " " " sous le u0 1. 

7,000 )) )) 7,000 ,. 7,000 " li li 

162,00D )t )) l 62;000 " urn,ooo ,. JI " 
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l'iU"f.llO 

DÉSIGNA.'1'1011 DES DÉPENSES E1' SERVICES. 

A.. 

B. 
C. 

1 ! D . 

.E. 
1 
1 Ji'. 

F. 

À. 

B. 
C. 
D. 

E. 

F. 

CIJAPITIŒ III. 

STA'fIS'l'IQUE GÉNÉRALE. 

Frais de publication des travaux de la statistique générnle , de la commission centrale, ainsi 
que des commissions provinciales . 

Première partie des frais auxquels donnera lieu le recensement gënéral, comprenant la popula 
tion, l'aaricnllurc Cl l'iudustrie , 

ÎOTAL DU CIIAPITRE Ill. . . fr. 

CHAPITRE IV. 

I,'I\AIS DE L'ADHINISTHATION DANS LES PROVINCES. 

Province cl' Anvers. 

Traitements du rrouvcmcur, des députés du conseil provincial et du greffier pro- 
vincial 

Traitements des employés et rrcns de service . 
Frais de route et de séjour • 
Loyer des locaux pour le gouverneur, la députation du conseil provincial et les 
bureaux . 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauffage, menues dépenses 

Dépenses imprévues • 

Province <le Brabant. 

Province de la Flandre occidentale. 

Traitements du gouverneur, des députés du conseil provincial et du greffier pro- 
vincial • • • • 

Traitements des employés et gens de service. 
Frais de route et de séjour • 
Loyer des locaux pour le gouverneur, la députation du conseil provincial et les 
bureaux . • • • • 

Frais de bureau , d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauffage, menues dépenses 

Dépenses imprévues • 

S7,700 " 
41,000 ,. 
1,oOO ,, 

Il 

lo,800 " 
1,000 Il 

Traitements du gouverncm, <les députés du sonseil provincial et du greffier pro- 
vincial. • • • • • 37, 700 " 

Traitements des employés et gens de service . .119,070 li 

Frais de route et de séjour • • • • • l ,700 " 
Loyer des locaux pour le gouverneur, la députation du conseil provincial et les 

bureaux • 
Frais de bureau , d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauffage, menues dépenses. • • • 

Dépenses imprévues • 

" 
16,000 ~ 
l,000 li 

37,700 ~ 
42,300 Il 

l,71i0 » 

" 
16,o00 " 
1,000 • 

A IUPOltU:R. . . r,. 1 
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CRiml'l' Cl\l.~Dl'l' 
D[liFÉRENCE CRÉDIT 

Ut:llAND.È l'OUI\ L1EXJ;llClC!s tu-HL nlloué 
AlJ DUDGE'I' DK 18-46, ,-------..-,_____.,, - --------.--..... ALLOU~ Obseruatione. 

rout1. L'e..r.U\CHa 
CUAI\GES CIIAllG&S 

ordmuires et !H~r .. cs.t1·1101J.inuucs TOTAL. 1846. E~ l'LVS, J;~ MOINS, POUi\ 1846. 
UJBHCUtes. et cempo mu-es . 

-47,500 ,, 47,oOO 25,000 (a 22,o0O " ,,) L'augmentation de fr. 
22,500 pt'O\'ient du t euusfert 
li. cet a1 ticlc de lu. perttc du 

Il 60,000 60,000 l l>,000 (b 45,000 Il 
crédit ouvert •u ehe p, XVll 
( cu11u11cn:1:) ùu Duùgct d1: 
18!,5, deslinte eux frui, de 

47,500 60,000 107,500 40,000 67 ,1500 
réduction et. do publicauou 

" tic In statlstiquo Industrielle 
cl og.-icule. 

a) Voî1· la noto insérée ; 
l• suite du Buùget , sous le 
n" 2. 

97,000 ,. 97,000 97,000 " Il 

c) Une augmeulalion de 
4,000 francs est portée ut 
litt. E. I.'nllocation actuelle, 
10.férieurc à celle dout des 
pl"o,-inccs d'une importance 
moiodro jouissent,. ne 1er- 
mcl pu de pouevoic ,i "lu- 
suffisance du moüilicr et a:u.-c. 
réperatious •1uc son lllilUYiliS 

état nécessite. 

IO!S,975 •• 100,970 IOJ,9711 (c 4,000 Il 
d.) Les besoins du service 

réclc ment une nugn1enta lion 
de 3,000 francs ou Jill. 1!:. 
Depuis quelques ennécs , le 
travail <le cette administra- 
tiou csL cobsidérablemeat 
nugmeaté pru· .snite des dts- 
positions relatives à l'exécu- 
tion des lois sur les chemiiu 
vicinaux et sur l"insh-uc:tion 
publlque , ,\ l'o.ccroiinemP.nt 
d" nombre de.s afillirc.5 corn- 
merciules cl iAulu.strielle.s; 0. 
I'exteesjou eonshtéro.Lfo des 
travaux puhlics de- toute es- 
pècc; uu :c nombreux rcu- 
seigoemenl.5 slntistiqucs~ à la 
pècbenationdc;: il 1', créaUon 
tl•un fonds provincial d"ogri• 

99,21>0 09,:rno 96,250 (d S,000 
culture; aux rèR1cments pro· 

l\ " vtncieux pour 1 am.éliorntion 
de la race hovine; ;\ l'iruU- 
turion, et & I'organisation de 
cornité.s industriels; aux we- 
teeiaguea , au.s poldres 7 etc. 

--·---- 
30'2,2'25 Il 302,225 295,'2:25 7,000 " 31 
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NUl!IÉllO 
des 
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1illell-t 
d, 

10: loi. 

,h'nlop 
pcnu.rnLs 

d'-s 
amcles , 

DÉSIGNA. TION DES DÉPENSES E'l' SERVICES. 

5 

HEl'OIU', 

Province de la Flandre orientale. 

A. 1 Traitements du gouverneur , des députés (hi conseil provincial et du grellicr pl'o- 
vincial, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37,700 " 

B. Traitements des employés et gens de service. 45,000 .. 

~ 

c. Frais de route et de séjour . l,!SOO " 
4 D. Loyer des locaux pour le gouverneur, la députation du conseil provincial et les \ 

bureaux . . ,. 

\ 
E. Frais de bureau, d'irnpressicns , de reliures, entretien des meubles, éclair-age , 

chauffage, menues dépenses . 17,000 
F. 1 Dépenses imprévues 1,000 

Province de Hainaut. 

A. 

' 

lJ. 
c. 
D. 

. fr. 

E. 

F. 

A. 

6 

B. 
c. 
D. 

E. 

F. 
}) 

" 

Traitements du gouverneur, des députés du conseil provincial et du greffier 
provincial 37,700 " 

Traitements des employés et ffCDS de service • 
Frais de route et de séjour 
Loyer <les locaux pour le gouverneur , la députation du conseil provincial et les 
bureaux • 

52,840 " 

s.oce " f 
,, 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chautfage , menues dépenses. lo,SîlO " 

Dépenses imprévues. . I ,000 , / 

Province de Liége. 

Traitements du gouverneur, des députés du conseil provincial et du greffier 
provincial • • • 37,700 

Traitements des employés et gens de service • ,m,800 
Frais de route et de séjour • 
Loyer de l'hôtel occupé par le 5ouverneur et du bâtiment où sont provisoirement 
placés les bureaux du gouvernement provincial . . . . . • . . • . 

Frais de bureau , d'impressions, de reliures , entretien des meubles , éclairage, 
chauffage, menues dépenses . 

Dépenses imprévues • • 

Frais de reclassement des archives et de la réorganisation des bureaux. de 1 'admi 
nistration provinciale. ( Orêdit qiei -ne fig11re plus a1, Budget de 1846 ). 

,\ IIEPOI\TER. 

I> \ 

" 1 1,690 " 

4,500 " ( 

16,000 , ' 
1,000 • 1 

• fr. 
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cumrr Ull!.Dl'l' 
DlFFÉ[U:NCE 

CRÉDIT 
1)1,,ll.\Nlli: 1•ou11 L

0
E\.BIICICE HV16. ,\U uum,i..1 Ill. 184G. 

ollouo Obscrvauous. ~--- - F ALIOUK 

CIIARG-ES 1 1 ll.\l\GE~ 
l'OU1\ L'l!lt:I\Clll 

u, d ruc u e e LI. pe-1·., e n r aurdruarees et TOTAL- 18-10 1 \ l•f U!\ 1•ouI1 18-46. 
ruunante a, t1,,mpo1 J.ll es 

1 

S02,22ti 1 Sl02,225 29:i,22l'> 7,000 " . 

102,200 ,. 102,200 08,200 (a /1,O0O )1 
a) Ccuc auguu.:mt lt1ou ch. 

et edu est rldumet. \hU ~J le. 
gotnctnctu de ln ,t,luudu 
oucutalc I comme mdrspcu-, 
,ul,lc puur assurer le 51!\\1<.1 
<le son «Iuumstc mon 

Elle se pat l<1gt. ptu mcuu., 
SJ.VOll 

1°Su, le l,lt B, 
t! anemeurs de, 
cmploycs et gens 
de service li !:1000 ' 

2.oSu.1 le Iut J;, 
ha1!1o tic bureaux, 
d'nmcubl<.n'llt• en, l,000 

---- 
Ensemble li, ~.ooo - 

L 109,470 ,, 109,470 1 l4,i70 ,. (b li,000 /,) L, 1,tt E est d111.u1tu, 

d'uue sorumede.),000 fr.auc, 
accordee c-ctruordmanemeut 
cl teinpoc1uremeot en 16 ... ,5 

100,190 4,oOO 10-i,690 133,190 (c 1,500 (c 30,000 c) Le hlt.D es], 11ug11u.,ut1. 
ù une somme de 1,500 frant.,;; 
nécessuu e pou, P"J'" le 
loyer <lu Lùtuncnl ott so or 
plov1l01Lement pla.cls Ies bu 
rcau~ de J :ulmm1sh atton 
provmcrale, par nutu de l'an 
cendre de: l'rinc1cu hôtel. 
Le litt E est dmunue 

d'une :somme de 30,000 fi , 
aecordce exteeoedmauemcot 

" .. 1) 10,000 . 10,000 en 181)5 pour l"nppt0prrnt1on 
et l 'ameub lemeet ile I hôtel 
du gou verneur 

fJH,oms '•,o0O 818,5851 601 ,oso 12,500 41S,OOO 
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NUllIÉRO 

.11 tlc les 
de 
hloi. 

dt:Ydup 
pemeuls 
· des 
uticlu. 

DÉSIGN.i\.'1'1011 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

A. 

\ 

1

1 
D. 

E. 

B. 
C. 

i 

F. 

A. 

B. 
C. 

a < D. 

E . 

. F. 

HEPonr. . fr. 

Province de Limbourg. 

Province de Nama», 

10 " 

Traitements du gouverneur, des députés du conseil provincial et du greffier pro- 
vincial. 

Traitements des employés et uens de service • 
Frais de route et de séjour • 
Loyer des locaux pour le gouverneur , la députation du conseil provincial et les 
bureaux • 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauffage , menues dépenses • 

Dépenses imprévues • 

Province de Luxembourg. 

Frais de route et de séjour • 
Loyer des locaux pour le gouverneur, la députation du conseil provincial et les 

bureaux . 

i7,700 " 
i:2,000 » 

l,AOO Il 

397 Il 

12,700 " 
1,000 Il 

Traitements du gouverneur, des députés du conseil provincial et du greffier pro- 
vincial. . • • • • . • • • • • • . 37,700 " 

Traitements des employés et gens de service. • • • • gJ'.2,500 ,, 

1,700 Il 

!S,000 ,. 
Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 

chauffage, menues dépenses • • • • • • 14,000 " 
Dépenses imprévues • • • • 1,000 ,. / 

1 A. Traitements du gouverneur, des députés <lu conseil provincial et du greffier pro- 1 

1 
vincial . . • . . • . . . • . . . .. . . .. . .. . _ . 37,700 " 

B. Traitements des employés et gens de service . . . se.eoo Il 

C. Frais de route et de séjour . . 2,000 " 
l) D. Loyer des locaux: pour le ·gouverneur, la députation du conseil provincial et les 

1 
bureaux • . . . . . . " 

E. Frais cle bureau, d'impressions, cle reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauffage , menues dépenses . • • 11,700 li 

1 Dépenses imprévues \ F. . 1,000 

1 
Frais de milice. 

Indemnités des membres des conseils de milice ( qu'ils résident ou non au lieu où siége le con 
seil) et des secrétaires de ces conseils. - Frais d'impressions et de voyages pour la levée de 
la milice et pour l'inspection des miliciens semestriers, - Vacations des officiers de santé en 
matière de milice. - Primes pour arrestation de réfractaires • 

Tout Du CHAPITRE IV. . fr. 
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-· 

CRÊDIT CRÉDl'r 1)111.l!'Él\l~NCE 
U&l!ANOÉ l'OIJR L

1
EXEllt:lCll 10116. A.U uuuurr UE 184'1. CRÉDIT 

alloué 
0 bseroations. -- ../'-- - -· - - - AtLOU~ 

CUAI\GES 
fQlll\ L~ILl;&i\C(CI:'.: 

CIIAl\GES 
-c-rdJ.oaire,el per ... eateaordhutrc s ut TOTAL. 1845. EN !'LUS. JUY aorss, POUi\ 1846, 

maneutee, tt:mpor;1ire5_ 

614,08 4,500 618,080 651,085 12,!S00 4ü,OOO 

815,697 " 85,697 80,697 li li 

- 

91,900 li 91,900 89,700 (a '.2,'200 ,, 11) Le 1,tt. Best augmenté 
de 2, 200 fr. Cette •ugmen- 
talion e.stindtspensaLle pour 
amêl!oret la ~osition des em- 
ployes de l administration 
provtnclale du Luxembourg 
qui o:est pas en rapport à.Ve; 
celle des emp loyés des autre.s 
provinces. bien que le f rix 
des choses nécessaires · la 
vie. et notamment le loyer 
des malsuns, soit plus élevé .l. 
Arlon que tians la plupart 
<les chefs-lieux de ces pro- 
viuces. 

88,400 " 88,400 88,400 " ,, 

b) L'Insuflisance du crédit 
de 58,340 francs est consra- 
tée , chaque année on en 
dans l:\ nécessité de deman- 
der uo crétlit su pplérnen- 
lniro de~ ,\ 5,000 francs pour 
pnycr toutes les dépenses. Il 
llarait plus conveonhle,.quand 
on pré,oit . ,,ue les mêmes 
circonstances doivent se ru- 
produire, de demander la 
sornme rigoureusement ni- 
cessnire pour nssurer la mar- 

64,000 64)000 o8,~4o (b o,660 du: du service. 
li l) 

944,082 4,BOO 0-48,158'2 973,22'2 so.see 4D,000 
32 
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NUMÉRO 

----------1--....--- 
,lilich·s 

tlL! 
1:t. loi. 

dévclop .•. 
pç,men!.:J 

(l,,,_ 
art ic le a. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1 
2 
3 

Uniq. 
Il 

A. 
B. 
C. 

2 

A. 
B. 

c . 
.D. 

E. 

A. 
B. 
c . 
.D. 
E. 

CHAPITRE V. 

FU.AIS DE L'AD31!NlSTfl.AT!ON DANS LES ARRONDISSEiUENTS. 

Traitements des commissaires d'arrondissement . 
Émoluments pOLII' frais de bureau 
frais de route et de tournées. 

TOTAL ou CHAPITRE V. 

CHAPITRE VI. 
VOIRIE YIClNALE. 

Encouragements divers pour l'amélioration de la voirie vicinale. 
Complément des frais de confection des plans généraux de délimitation des chemins vicinaux. 

( Crédit qzti ne figrm.t plu« cw lrudget de 1846) . • • . . . . . . • • . • . 

ÎOTAL DU CUAPITRE VI. 

CHAPITRE VII. 

• fr • 

• fr. 

SERVICE DE S,I.NTÉ. 

Personnel et matériel. 
• Tra!tement de l'insp:_cteur du service de santé civil et d'un employé • 8,400 11 l 

Frais de bureau del inspecteur • • • • . • • 1,000 » ( 

Acquisition d'ouvrages de médecine et abonnement aux recueils spéciaux et pério- 
diques . • . • . • • • • • • • . . • . • • • • • . • 300 

Commissions médicales provinciales. 

Indemnités des présidents et des secrétaires 
Entretien du matériel, frais de bureau, de chauffage, d'éclairage, d'annonces, 

d'impressions , de • .reliures , etc. 
Droit de présence aux examens et aux réunions ordinaires et frais d'analyses • 
Frais de route et de séjour des membres des commissions médicales l O pour l'inspec 
tion des pharrnacies ; 2° des localités où se déclarent les maladies épidémiques 
ou contagieuses; 3• des lieux destinés à ètre convertis en cimetières . . . • 

frais de voya3e des membres externes des commissions. 

Encouragement de la vaccine • 
Subsides aux élèves sage-Iemmes • 
Subsides aux communes, en cas d'épidémies 
Service sanitaire dans les ports de mer. 
impressions et dépenses imprévues 

Académie royale de médecine. 

Tout Du cllAPI'rRB VII. 

2,700 Il 

1,800 n 

115,000 Il 

'23,300 " 
s,ooo ,. 

14,000 " \ 

2,500 1) 1 
'2,000 " 

800 11 

1,000 " 

. fr. 
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ClUÜ)IT Cl\ÉOl'l' 
DlllFÉlU-:NCE 

CRÉ DlT 
llll\!ANUB t•OUll L' 1:. U:UC.lLI, 18"8. .\.U DUlll,EI IIE rn.rn. 

ullouû ~ ALLOU!: Obserouuous. ~ - ~ - -- 
' rOl.l\ L..'ctlU\ClCK 

CIIAI\GES CIIARGEb t voun L84G. 
ordlUatrn~ et per ~ eitruouhuti1resot TOTAL. 18-!IS. l:.:t !1LU.S. I.M .'llOl~S. 

mnuentus . tcmpo1,me.s 

186,900 li 186,900 (a "} Uuo scunne 9lol,ulv de 
270,'200 1,0 30,471 GO " 

~9,J:">8 lt ,uu.) u l'tt..• vot ée Mt 

113,772 " I 13,772 Uudget d., HHJ, pOlU ..-c<.o, 
der J.U'<. co umnssau es tl ,u- 

2"2,500 " 22,500 18,n00 " (b 1,,000 ,, ,, 1ond1ss.1..uu.ul tlc~ ung111t:Ul,,- 
l1011~ de lL,ulcmcul'i dout l,t 
lltt.CSSll(.. av~uL llé r ecouuue 

- - Ces uugmeul.i.t1ou~ out p11s 
cours au l e r JwUc-t J ~4.J 

323,172 Il 223,172 2Ull,700 /10 34,1,71 60 Il 

1 

Une so111111c de l0,000 liunt> 
lut co.ilc1ueut votée ,.UI muuc 
lltulgct, pl.lui .iu;m~uleJ ~ .'1 
ptu lu <le l,l uicmc 111011,u:, k:, 
emoluuurnts. ucun des ente- 
111.utcmcut:... LC:,, lo11d10UUdl• 
1~s pou, hui~ de comuus , de 
bm eaux , etc. - Ec.surte de 
u .. S, <Jl101.J.llon.:,, llll o1.nt.tc 

(c ~00,000 ,. 300,000 300,000 li " ,. 1 oy ..• l du lJ. ium l8i.j, ..a til:.u 
Ùthn1llvc111coth.s trmu.meuts 
et les émolu111cnts des com- 

40,000 40,000 unvs.nres d ·a1 r oudrs semeut ,. " ,. ,. .. Il U~s lois tl u sumb lé plu:, 
-..ouycnilhl'- d'étahlu- des c l- -- locauous spt.U<!.le:, compre- 
naut , d'uue J,ut, les n aue- 

S00,000 S00,000 340,000 40,000 
meuts , et t! l'uurre > Ies 

" 
,, ,. " t.molumeuh. clont 1l S

0

ilgtt 
Cc s ultocuuons sont pa1 tee\ 
sOU!i. tes an t l et 2 du cha- 
LHll"C V nOWl~tUL <lu l:h.uloct et 
compl"enncn.t les C1Ltl1b- t[lll 
ti:gu1 .nent l'uouéc dcrn1~1e • .n1 
htt P du Uudget eccncmr- 
1,ne de ch311ue 1nov1ucc. plul 
les uugmcutuhons votées au 
UuJ~ct <le 18'l5, 

b) L'uflocahcn pou, frais 

9,700 !),700 \ 
Je I outc et de tournées est ,. .u1g:uicnttc d'une sornme de 
i,000 t,..ams neccs sau e 1,ou, 

1 cY1te1 les. dcm.in<ll~ de 1.t ~- 

dits .supph.1uc-11tu11es. •ru1 de- 
vront ttre pt elC-nlêcs ~ la 
Législature }JOlll les cxer- 
cices 1S4l, l81J et 18114 

c) L'annexe n° 3- c'tpo.sc 
les prrnctpcs. c.r .ipnh lesquels 
u lieu la rt:pnt nuon Jc:5, sub- 
$Ide, desunés .'1 r:.nt~L,01 u- 

> 27,000 49,WO 
uuu des chenues vu.meu-c, 

" " Il 

46,~00 Il 46,S00 

1 1 

20,300 ,. 20,SOO 1 

2v,OOO ,. 25,000 18,000 li 7,000 ., .. d) Les motifs de cette 111~- 
mcnl.1.t1011 sont tlévcloppu 

------- dnns I'snnexe Ju Budget 

( cl 110 4- • 

101,300 Il 101,S00 45,000 ,. 56,300 ,, " 
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NUMÉRO 
des 

---:---.--- 
nditlt"~ 

de 
la. loi. 

ùévelop .• 
pements 

des 
art icles. 

DÉSIGNA.TI011 DES DÉI1ENSES ET SERYICES. 

Uuiq. 

1 
2 

" 

'2 

~ A. 
~ B. 
f 

CHAPITilE VIII. 
11:lh'ES NATIONALES. 

Frais de célébration des fêtes nationales 

ÎOTAL DU CllAl'll'Rt VIII. 

CHAPITRE IX. 

EAU.X. DE SPA. 

Traitement du contrôleur des jeux et autres dépenses • 
Frais de réparation des monuments de la commune de Spa 

TOTAL DU CII..\PITRE IX. 

CHANTRE X. 

• fr, 

. fr. 

CONSTRUCTION ET llESTAUltATlON n'HO'fELS PROVINCIAUX.. 

Deuxième quart d'une somme de :200,000 li·;ncs pour frais de consn-uction d'un hôtel pour 
l'administration provinciale du Luxembourg, à Arlon . 

Deuxième tiers d'une somme de -400,000 francs allouée par la loi du 18 mai 1845, pour pour 
voir aux dépenses des travaux nécessaires 1)om· la restauration du palais <le Liége , à l'effet 
d'y établir la demeure du gom·emeur de la province ainsi que les bureaux de son adminis 
tration, et d'en faire le siége du conseil provincial 

Tor.u Dl! Cll.\PITRE x. . fr. 

CHAPITRE XI. 

ÉCOLE DE ~[ÉDECINE VÉTÉRINAIRE ET SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE DE BRUXELLES. 

École de médecine vétérinaire et d'agriculture de l'État 
Jury d'examen pour la médecinevétérinair-e. 

Subside à la société d'horticulture de Bruxelles . 

. fr. 149,o00 " 

4,000 " 

Tout ou cnAPITRE XI. • fr. 
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CHl~DIT Cl\EDl'r DIFFÉRENCE CRÉDIT 
UUU!'IUF; !'OUI\ t.'•:XEIIC(C8 ] 8fi{î, AU DUlJGET llt 10A6. 

ullouô Obseruati ons. ~- ----------- . -- - ALLOU& 

CllAl\GES CllAl\GES l roun. L tl!:u:nc1cr. 

OC'tlia.11.ire, et per .• extmor1liu.1ÎH1e-l 'fO'f AL. 1845. t:N PLUS. HN !li.OINS. l'OUII l l\46. 
maneQlO.s. l<!mporaireti. 

1 

ae.ooo ., 30,000 30,000 Il " 
1 ~~:r-- " S0,000 30,000 Il li 

2,2'.20 ., '2,220 '2,'2'20 Il :, 

20,000 " 20,000 20,000 Il Il 

2'2,'2'20 Il 2'2,220 '22,'2'20 n n 

Il li0,000 50,000 50,000 " " 

u res.oeo l'.3~,000 133,000 Il u 

Il 183,000 183,000 183,000 ;, Il 

rss.soo " 15S,o00 124,580 (a 28,920 Il a) Cc- crédit n'a. été accor- 
dé eo I 845, p•r Ia Légiala-. 
tuec, c1ue pour dix mois. 

':2-~.000 " '.24,000 211,000 ,, " 
L "'augmen N• provieat doue 
de ce qup on l" a. calculé id 
pour 12 mois. 

--·-- 

177,MO li 177,oOO 148,080 28,920 )1 

33 
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NUl\IÊRO 

a1·t1cles 
du 

ln loi, 

dévelcp 
l,cm1;ntt 

des 
nrticla:5, 

IIÉSIGN.il.'l'ION DES DÉI>ENSES E'I' SEll~ICES. 

l 
2 

Uniq. 

Uniq.

1 
1 

1 
1 

i 
1 
l 
1 
1 

i 
i 
! 

i 
1 
1 

! 
Uniq. 

CHAPITRE XII. 

AGRICULTURE. 

Fonds d'agriculture 
Encouragements à l'ar:ricuhure. 

Toua. uu cuAl'l'l'IIE X[(. 

CHAPITRE XIII. 

~llLICE. 

Fi-ais d'impression des listes alphabétic1ues 

TOTAL DU CllAl'tTIIE XIJI. 

CHAPITRE XIV. 

GARDE CIVIQUE. 

. fr • 

. fr. 

Frais de voyage de l'inspecteur général de la garde civique, <les aides-de-camp qui l'accom 
paguent , et frais de bureau de l'état-major; achats, réparations et entretien des armes et 
équipements de la garde civique . 

ÎOUL Dl/ CliAPITI\E XlV. 

CHAPITRE XV. 

kÊCOillPENSES HONORIFIQUES ET PÉCUNIAIRES, 

l\lédailles ou récotnpènses pécuniaires pour actes de dévouement et de coura&e 

Tot At Uti cl1APIT11E X V. 

. fr. 

fr. 
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CHÉDIT Cl\ÉOl'!' DIFJ."ÉllENCR 
IIE!l,\NUB POUlt L't:XEIICICE 18.'i(l. AU uuuci;T ui; 18/iO. CRÉDIT 

allouo --- -~ ·- - ALLOU( Obseruatiou», - - 
t'Oltf\ L'1tllKDClCI 

CllARGBS Cl!Al\GES l'OUR 1840. ordi.oairtt, cl per - e-x.traordii1;;:.iresot TOTAL. 1846. li~ PLUS. t:N !!JOINS. 
euanuut es, te-mpo1aiioli. 

250,000 " 21>0,000 200,000 " Il 

SlS,000 n 313,000 313,000 ,, 
' Il 

----- 

;563,000 1) 563,000 lS63,000 " Il 

1,600 Il 1,600 1,600 " " 

1,600 " 1,600 l,600 ,. " 

1 

20,000 ., 20,000 20,000 Il ,, 

·- 

20,000 Il 20,000 20,000 n 1) 

,i) L•augmcntalion de t,. 
2,000 est motivée sur ce tJt1e 
les crédits alloués co 1844 
et 1845, se sont trouvés in- 
suffisnnts et. ,1u'il faudril: <le- 
mander peur ces deux an- 

7,000 Il 7,000 5,000 (ci 2,000 " 
nées des crédits supplémru- 
talres. 

·- 
7,000 " 7,000 5,000 2,000 Il 
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NU~l.ÉRO 

.u-ucles 
de 

111 loi. 

~t..:Ydop 
penu .. -uts 

des 
:tl"llt::lt$. 

D.ÉSIGNA'I'ION DES DÉPENS-ES "ET SERVICES. 

Uoiq. 

A. 

B. 
c. 
D. 
E. 
F. 

" 

CHAf'ITHE XVI. 

LÉGION D'HONNEUR ET CROIX DE FEIL 

Dotation en faveur de légionnaires et de veuves de légionnaires peu favorisés de la fortune, 
et pensions de 100 francs par personne aux décorés de la croix de fer, non pensionnnés 
d'autre chef, qui sont dans le besoin 

Subside au fonds spécial des blessés de septembre et de leurs familles 

ÎOTAL IJU CR.\PITI\E XVI. . fr. 

CHAPITRE XVII. 

FRAIS D'EXÉCUTION DE LA LOI DU ·t"· ~L\l 1842, RELATIVE AUX INDE~lNll'ÊS A ACCORDER POUR 

PERTES CAUSÉES PAR LES ÊVÉNE~IENTS DE GUERUE. 

Indemnités du président et des membres de la commission de liquidation et du 
commissaire du Roi. 

Traitements du greffier et des employés 
Impressions et fournitures de bureau . 
Loyer- de l'hôtel occupé par- les bureaux 
Chauffage et éclairage. 
Frais des expertises ordonnées par fa commission , etc . 

27,'200 " 
11,000 " 
1,500 ,. 
3,500 ,. 
800 ,, 

1,000 " 

TOî,\L DU CIIAPITRK XVII. . fr. 

CHAPITRE XVII (A~CIEi"i). 

GOmlERCE. 

École de navigation 
Chambres de commerce 

Frais divers et frais de rédaction et de publication de la statistique industrielle et agricole. 
Encouragement pour la navigation à vapeur entre les ports belges et ceux d'Europe, ainsi 

que pour la navi~-;ttiou à voiles, sans qlle, dans l'un ni dans l'autre cas, les engagements 
puissent oblif\'er l Etat an délà du crédit alloué pour I IU!l . et sans que les subsides puissent 
excéder i1O,0uO francs par- service 

Primes pour construction de navires 
Péche nationale. 

'fon,. ou CUAPITRE XVH ( Mcru). • fr. 
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cnrrn l' U\LUII DIHf.llLNCl 
CR1'..llll 

lll.ltA,l>Ê POVR t'r \l1ACI< 1! l!H6. ulluun 
\IJ llUUt,Cl Uf 111'.ü. - - - ---.,. ALLOVh Obseroatums. 

C'IIAhGES (..11,\1\(,1', 
10\lh 1. l;UltCJça 

01 dmurrc sct pu LJ.lr11ouhu urus JOUI.. 18-l'>. n ILUS t., 11101,s 1•0~11 1846. 
muuenttJs t.ttuu10U111e.s 

(a 90,000 1 00,000 90,000 li " ") Le c"<l,t de 18'15 J 

20,000 20,000 10,000 (b 10,0UO 
sulh pom venu au SCLUlU~ 

" li ,h. tous ceux tp, l)Ouv11.1Lut 
t.11 uvun Luum,. l ou pou,r L 
sansfurru , uu moyt.rt des 
.SVmnH.,S 'rlO les 1..::d1UltlOlU 

00,000 ~0,000 110,000 100,000 10,000 
rt.mlrcml t 1.)pombh.s ..t ccuel 

li ttUCS ec c lamutron s uouvc lles 
prcsentecs f'n 1845 

!, ) Les dépenses no nuelles 
du tonds S}'c1..11,l s deveot .1 
20,000 ft.Ull.S CDVlrOU l.c 
Iouds , 'l"' s~ t..0mposa1t de 
dous pntnotu1ue.) recuedhs 
en 1810 tl lSJl est tptuse 
dcpuu lu hn du 11101.s. ù'- 
pullet dm urer le ceedrt <le 
10.000 te IOCS ••. noue .&LI llud 
gel de lSi..- et;ut 1h.strnt" ou\ 
de[ euses du 1t" semestre 

li 45 000 45,000 401000 " li 

" -45,000 45,000 45,000 ,, " 

(,) Ce crcdu est h ansfi le- 
"u lh1d1,et ,lu Depult111e11t 
des AH.mes Ctiaugr1es 

l► ' ' 16,000 " (c Hi,000 

12,000 (c 12,000 dl ( e crcd1t est transfi.n. 

" ,. ' " 1us,1u 'l concureeuce d 110:c 

45,500 td 4!>,500 
somme rie .!:1,000 Jro. n..s ou 

" ' ' " Budget du 'hntslen. du At- 
f u1 C5 Etrttrtguc$ , en ce '{tU 
concerne Ies fL .ns d I vers et 
tn• ouragrmcots. ou corn- 
merce L e-ccedant dt.. 2?,500 

115,000 (c 115,000 
francs fornnnt l:J pnrt o.ltn- 

" lt ' " but t. d120,i; cc c1 e,ht, J Ja str1- 

ao.con (r 40,000 
tnturue 01,ricolc et rntlu,;.- 

" ' 1 Il h1cUe,e.3ttr1n.1ftreol ut Jr 

!)5,000 (c 95,000 
cln ch-ip Ill du nud1,ct du 

~ Il ' ' Depertcme nt <le.. l tnl, 11cur 

Il " " ~:23,ti0O . ~23,liOO 
34 
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NUlllÉllO 
<les 

11,·L1clcs 
de 

!.• loi, 

,l& velop 
pemeuts 
J,.~ 

artteles. 

DÉSIGNA.TIOlt DES DÉPENSES ET SERVICES. 

Il 

li 

l A. 
I JJ. 

c. 

CHAPITRE xvnr, 

INDUS'l'RIE. 

Dépenses diverses pour le soutien et le développement de l'industrie. 

Achats de modèles et de métiers perfectionnés, frais d'inspection 
des établissements danrrereux ou insalubres; frais d'expertises 
de machines pour lesquelles on réclame l'exemption des droits 
d'entrée; enquêtes, voyaaes et missions; publications utiles; 
prix ou récompenses pour des onvraaes ou mémoires sur des 
questions de technologie ou <l'économie industrielle; subsides 
en faveur d'industries nouvelles; frais d'organisation de caisses 
de prévoyance, etc. • . . . • . • . • . • . fr. 

Subsides à des écoles industrielles et tl <les ateliers d'apprentis 
sar,·e et de perfcctionnemeut _ • 

Subsides en faveur de l'industrie linière et de la classe des tisse 
rands et des fileuses; exécu tian de diverses mesures proposées 
par la commission d'enquête; distribution de métiers, etc .. 

Primes et encouragements aux arts mécaniques et à l'industrie, aux termes de la loi du 21$ 
janvier 1817, n~ 6, sur les fonds provenant des droits de brevets; publications de brevets, 
frais d'administration l perstnmel et matérieli ; achat d'ouvrages technologiques ; collections 
d'échantillons; publications relatives aux inventions brevetées. 

i'\Iusée de l'lndustrie, traitements, frais de voyage, impression de bulletins , modèles et essais, 
collection d'épures , bibliothèque, ateliers de dessinateurs, collection d'échantillons et bureau 
de renseignements ; appropriation de locaux, ameublement, frais du lahoratoire , etc. 

Tout. ou cUAPITR& XVIII. 

CHA.PITRE XIX. 

lNSTU UCTION PUBLIQUE. 

:B0,000 Il ! 
60,000 " 

30,000 Il 

Hi0,000 " 

. fr. 

Enseignement supirieur. - Universités de l'État. - Jurys d'examen. - Concours 
universitaires. 

Traitements des fonctionnaires et employés des deux universités (a. 
Bourses et médailles . 
Subside pour le matériel des cieux universités 

Frais des jurys d'examen pour les grades académiques. 
Dépenses du concours universitaire 

A IIEPOIITEI\. 

. fr . .485,000 n 

36,800 D 

100,000 D 

.• 

. fr. 
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CHllDlT CRÉOl'I' 
DIFFÉIU\NCE 

IIEll,\NDt l'OUR 1.'t:XKllClCE 1 lll1G. AU llUOC.F.1' OE lll4G. CR ËD IT 
ulluuC ~ Obseruations, .,,..-- ~ ,..__...,..,,'-- ---. - _,,___ 

ALLOUÎ: 
l"UIJI\ L'CX[I\CIClt 

Cll,\l\GCS cuxncss li.HG. 
Qrdiui1irC<iCl per • c:tl1·.io1·<l1u.111n•.s TOT,\L. ts4.o. t:~ l'LUS. l!N .i10INS. roun 

UlltlLCUlCS. et lO!UjlOl"Uh-es. 

60,000 Io0,000 210,000 210,000 Il Il 

33,000 " 33,000 33,000 " ,. 

40,000 ,. 40,000 -40,000 " " 

13'3,000 150,000 28'3,000 283,000 " " 

a) Bien r1uc 1-, sorl de 
t(Ucl,tttes professeurs des uni- 
veraltés <le l'Etat doive être 
i;unl!Jiorë, on ne pL·opo.se uu- 
cune augment auou. H estfort 
prohBî,Jc: que, d'ici ,\ peu de 
tcmps , plusieurs professuuvs 
t•ourroot être mis .l J0; 1·e.- 
lf'Jilet lo Gouvernement 
scro. alors à même c1.• arrêter 
de nouvelles combinaisons 
•tui lui pcnneuront d'uceoe- 
der une promotion 3UX: pro- 
fesscurs extr acrdtnul rcs qrrl 
ont <les titres ~\ un avance- 
ment. 

621,800 ,. 621,800 621,800 " " b} On ,c l.ornc chaque an- 
oéc à reproduire- au Budget 
I'allocatlon de I'excrclce pn!- 

(b 64,100 64,100 64,l0O 
cédent , aauf ù demander 

n l> " plus \Qrd un crédit supplé• 

15,000 lo,000 15,000 
mcutairc, si I'allocation ne 

" JI " ,ulfü pas •ur. dépeuses ordi- 
oaires. 

700,900 )) 700,900 700,900 " l) 
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NUMÉRO 
des ------ 

;ulid,,, 

"· Lt lvl. 

dl:vclo P"' 
1, •.• iueul! 

til'i 
nrtide:i, 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

A. 
JJ. 

{.\ 

, A. 
1 

\ B c. 
D. 

7 \ E. 

I J,'. 
1 G. 
! l Il. 

li " 

,-l. 

fü.POllT, . fr. 

Enseiçnemen; mouen. 

Frais d'inspection des athénées et collégcs 
Subsides annuels aux établissements d'enseignement moyen, concours, etc. fr. 169,o00 11 

Subsides annuels aux établissements d'enseignement industriel ( écoles de Gand, 
Verviers, etc.}, autres que les écoles d'arts et métiers et les ateliers d'approu- 
Lissai;e. 30,!SOO 

Indemnités aux professeurs démissionnés des athénées et colléges 

Enseig11ement primaire. 

Frais d'inspection en vertu de la loi du '23 septembre 1842 
Frais tics deux écoles normales de l'État . 
frais ordinaires des écoles primaires supérieures 
Dépenses des cours normaux annexés à neuf écoles pi-imaircs supérieures 
Subsides aux communes pour traitements aux instituteurs communaux, et encou- \ 

1-asemenls • • '250,000 
Subsides aux communes pour construction, location et ameublement d'écoles, • 100,000 \ 
Secours il des instituteurs nécessiteux sans emploi. h des veuves et enfants d'in- 

stituteurs; subsides aux caisses de prévoyance 1!5,000 
Bourses pour- les élèves-instituteurs des écoles normales adoptées. 21,000 . 
Subsides pour l'enseignement 11 donner aux sourds-muets et aux aveugles. 

ÎOTAI. DU CUAPITRE XIX. • • fr. 

CHA PITRE XX. 

LETTI\ES, SCŒNCES ET ARTS. 

SE.CTION ,i ••. 

Lettres et sciences. 
Encouragements , souscriptions, achats 

' 

n. Académie royale tics sciences et belles-lettres. 
C. Observatoire royal • 
D. Bibliothèque royale 

E. { Musëe royal d'histoire naturelle. 

1 

- appropriation des locaux . 
{ Publication des Chroniques belges inédites. 

F. - des documents rapportés d'Espagne par M. Gachard . • 

G. 1 Subside à l'association des Bollandistes pour l'achèvement des Acta Sanctorum 
\ II. Exécution et publication de la carte géologique . 
r 
1 

TOTAL DE L,\ PJl,EJIJi;;IIE SECTIOl'I 

, fr. 80,000 Il 

100,000 " 
81,000 ,. 

2!S,000 " 

. fr , 
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C!llilllT CRÉDl'l' Dlfl•'ÉlrnNCE CRÉDIT 
UEllANIIÉ POUR 1.'i;\.EllClCE 18-W. AU UUUGl::l u~ lll46. ulloué 
- ---- - -. A.LLOUb Obseruauon« -- ,.,.. ~ - 

fOUI\L11!.1LRClCC 
CIIAI\GES CIIAI\GE~ 

l'OUII 1840. 
Ot druuu'es ct pet ccnuoi druerres TOfAL, 1846. t~ PLU~. ~, ,1011~ 

muueutos. t.l h,llljlOlUllt'S. 

700,000 " 700,000 700,!)00 ,, ' 1 

1 n)Le Néthtpo1tt~.\ l"u1l 4 1 
i ptut.ulu une uuomcnl,tll<m. 
1 

1 
1 

Ill! 417UO Ju111cs SUL le 1..h1ff1c 

7 ,'300 1 
u lluue cl,uu le Uudg-l.'l de 

1.2,000 

1 

l'.2,000 (a -
11,700 1 " lb4:5 Ceuo u.ugnu.•utul1uu JC 

1 

JllSlifü: llll J.1 HOIUltlUltOU 
,L 'uu tu.)jlCtllm 11c1 muueut 
des uthéuces d de) \.Ollêgci; 

200,000 " ~00,000 190,000 (b 10,000 
Aux tm nn s de Tnu êté 1v)ul 

1 
,, du27 ucût 18-13, <pu u pou,\ 11 

1 ,\ ces Iuuctrous, lu Gouvct uc- 
1 meut udJlmHltj '11..s. rnspet- 

1 

lllH !ii s.pec.auux il f1U!iiJ•CllCLU 

5,000 !î,000 !S,000 
pc111u111cnt Le) 1t1:,.purcurs 

" " ' epcvtnux , <Jlll ne rt..mpluont 
qu'uce n11.i.s1011 tumpcn arru , 
ne recevront 1•..i.s de trurte-. 
ment, sis seront uuu1m.nu:11l 
.cmboru scs ile leurs lto1s de 
coute cl de ,)lJOUt Voau 
comment le L1êd1t <le 12,000 
Ir.nu s seru 1êpart1 

'l I ancment de 
l'ruspecteur pcr- 

1 ureueut , y com- 
p11s l° o1ùo1111c - 

ment Il ;;,000 " Prrus <le tour- 
udes <lu mûrue . :.>,~oo . 

672,000 67-2,000 ûï'2,000 
l- ... 1 u,s de tour- 

' nées des uupc<.- 
lt..W'S pr-OHU - 

1 
C..IUU'C 4,:;00 . 

1 

Total f,. l.!,000 .. 
1 b) Uoe a:uo111cutul1ou de 

i lOtOOO fr.1ucs es t demcuelee- 
potu le n1 \ u,e <lu 1..olleges 

20,000 20,000 '20,000 ' 
Le GonYetneul(:lll a ••. a,t p10 .. 

" pose duus te proJet du Itud- 
1 get de 1845. !a: somme dt. 

------- ----- 1 --- ----- - ·- -- .!00,000 huucs; dans le cours 
·-1 - , de la ducus swn, 11 a co naentt 

11,609,UOO 
i une réduc uou de 10,00tl 

1,609,900 ,, l ,:i05,2ü0 14,700 .. lt 'rm.s • po1 cette- conodcra- 
trou qm• le ({llnrl <le l'aunee 
t l.1.1t tl1 lj uoulc, et qu'on 
pourrait nduuc, pour cet 
cse, cu.e, les nouveaux 511:b- 

13-adcs co couacqueccc On 
l CtJiLlit dans le l:hulo~t le 
clullec prmt1l1t de ~001000 
lrancs uecesaarre pouc- h.·) 
deuae mcss , 

44,000 .. 44,000 H,000 p " 
40,000 ,. 40,000 30,000 (c 10,000 

2-4,000 " ~4,000 ~4,000 Il " c) Ces augmenl'll1on.s .sont 

6lî,O0O " OlS,000 6!S,O0O " ' 
1tut1ficcs p .• r les notes mu,- 
1 c.:s à b. stnte du Butlset, 

1-4,000 
2~,81,0 } 

sous le u0 à 

S-4,850 14,000 (c 20,850 " 
" 

12,000 " \ 
4,000 } 

16,000 12,000 (c 4,000 ,. 
n 

" 6,000 6,000 6,000 n " 
.. 6,000 6,000 6,000 " " 

l 
,-,._ .. ---.... _____ 

' 
199,000 :16,8!50 2:15,850 201,000 U,850 " 

1 35 
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i'IUllÊRO 
de s _ ___,._,_ 

iU ticlev 
de 

Ja lot 

dévclop-, 
pemonts 

des 
m-tlclcs 

DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

l 
1 
i 

4 
5 

6 

SEC'l'ION DEIJX1f.:;irn . 

Areliioes dtt royawne. 

A. 
JI. 
C. 
D. 

\ H. 
1 

- 1 
1 \ F, 

1 

1 G If. 
J. 
J. 
J{. 

1 ,, 
1 

B 
9 

10 
[ 

.. 

) A. 
11 

B. 

Frais d'ndministration ( Person nel'[. 
( t11Mériel) • 

Confection de tablettes, de cartons et de reliures 
Frais de publication des inventaires des archives 
Archives de l'État dans les provinces; frais de recouvrement de documents provenant des ar 

chives, tombés dans des mains privées; frais de copies de documents concernant l'histoire 
nationale . 

Location de la maison servant de succursale au dépôt 13énéra.l des archives de l'État 

TonL DE LA DI\UXlÈllE SECT10:,-. . fr. 

SECTION TROISlf.:llE. 

Beaua-Arts, 

Encouragements , souscriptions, achats • 
Conservatoire royal de musique de Bruxelles 

de Liége 
Concours de composition musicale. - Pensions des lauréats 

i 
Subside annuel . . . . . • . . . • . 

Académie royale des beaux-arts d'Anvers. <l 1• I li . 
- extraor • pour comp eter es co ecnous. 

Académie et école des beaux-arts, autres que l'académie d'Anvers 
Pensions instituées en faveur- des lauréats par arrêté royal du rn avril 181 i 
École royale de GTnvure de Bruxelles . 
Musée royal de peinture et de sculpture • 

d'armes, d'armures et d'antiquités • 
Subside extraordinaire pour l'appropriation de la porte de Hal 
Exposition nationale et triennale des beaux-arts. ( Crédit qui m figure plus a" Budget de 1846 ). 
Entretien du monument de la place des l\Jartyrs, des jardins, des arbustes, salaire des gardiens. 
4° septième pour l'exécution de la statue équestre de Godefroid de Bouillon • 
Monuments à élever aux hommes illustres de la Belgique avec le concours des villes et <les pro 
vinces; médailles à consacrer anx événements mcmorubles, . . . . . . • . . . 

Subsides. aux provinces, aux villes et aux communes,donl les ressources sont insuffisantes pour 
la conservation des monuments . . . . . . • . . . . . . . . _ . . . 

Commission royale des monuments. 

Toru, DE LA TI\OISlt:IIF. S&CTIO:'I, . fr, 
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CRÉDIT CRÉDl1' DU'F~:HENCE CR 1-:DIT 
llE)IMllË POUi\ L'~::u:1mc~ 1840. A.U nunusr Il~ 18/40. ,...---......,_.,..,,_ ----- ulloud Obseroauons. -~ ALLOU!: 

CIIAl\CES CtlAl\GES POU!\ L'aua.ClCI. 

01 <lrnuu C!:a et pc1 - C1'truo1·tlmo1re~ TOTAL. 184:5. E/1 PLUS. f.11 l!Ol'IS, POUi\ 1846. 
1 

muueutes , et tempo, utres. 

2il,750 " 2i,100 23,750 " " 
2,600 ,. } 4,GOO '.2,600 (a 2,000 ' 
li '.2,000 
4,000 ., 4,000 li,000 Il " 

Î5,000 Il 1!5,000 lo,000 li ., 

3,500 Il 8,aOO 3,500 " " 
-·· -- ---1 

48,850 2,001) o0,850 48,850 2,000 li 

55,000 ~ 05.000 155,000 • ,, 
45,000 Il 45,000 -45,000 Il Il 

19,000 ., 19,000 12,000 (a 7,000 " 
5,000 " 5,000 5,000 ,, " 
25,000 li } 31,000 ~l,000 " Il 

li 6,000 
!?5,000 • 2is,ooêl 1lS,OOO li ., n) Ces nugmcnt4huu\ sont 

5,000 Il !S,000 5,000 ., " 
1ushfiée.s par les notes IOH!- 
rëcs .t l.i surlè du Uu<f,:;,•t 1 

20,000 20,000 20,000 
sous le n\) 5. 

Il Il :, 

15,000 Il 15,000 1!5,uOO li Il 

10,000 • 18,000 18,000 " Il 

" 8,000 
n " li 20,000 " ':1.0,000 

2,000 Il 2,000 2,000 • Il 

1) 12,oOO 1'2,!S00 12,500 • Il 

10,000 Il 10,000 10,000 • li 

30,000 Il 

8,000 38,000 SS,000 (a 2,000 li 

» 

'27!1,000 21>,liOO 300,oOO 311,500 9,000 20,000 
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NUMÉl\O 
des 

:ir1ic:l~• 
,1, 

h lui~ 

tlbelnp ... 
penumts 

de<\ 
arlicle,. 

DÉSIG11ATION DES DÉPENSES ET SERVICES . 

1 

! . , ! 
,, 1 
" 1 

,. 

Uniq. 

/ A. 
Unïq. \ B. 

RÉCAPITUl,A'CION DU CUAPl1'RE XX. 

SECTION l •0• -- Lettres et sciences 

:2". -- Archives 

3•. Beaux-Arts. 

Torx; nu c1ur1TuE XX. 

CHAPITRE xxr. 

TOTAL DU CIIAPIIR.: XXI. 

CHAPITRE XXII. 

Dépenses imprévues . 
Travail extraordinaire 

TOTAL llU CUAPITllE XXII. 

. fr. 

Complémeut des frais de confection des tables décennales des actes de l'état civil, ponr la pé 
riode de 1833 à 184'2 , en exécution du décret du 20 juillet l 807 et des articles 69 et ï0 de 
la loi provinciale 

. fr . 

. fr. 14,000 ,. 
4,000 ,. 

. . r •.. 
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CHÉDII' CRéUIT DllFÉlŒNCb 
CllfDIT 

1nm.1.NUÉ l'OUR J,\nitrl('b !016. ,u UUU~bl Ub J81U 
ullcur Obseruations - -·------~ - ALLOU 

C!IARGI:'> ( II \RC. LS e ove L Llt:lll.lCE 

ouhnuu c s etpur e cn uur dmuu es IOJAL. 18~5 1, Pl U!> 1 ~ UOI/\~ 
rouu mm 

rnuu(,ule:, et tcurporuucs 

199,000 se.aso '.236,800 201,000 3 'i,800 . 
48,850 2,000 !:î0,8!50 48,8:SO 2,000 ,. 

271,000 2ô,1>0O 300,500 SI 1,ôOO 9,000 W,000 

!:i21,8!$0 es.aso 587,200 561,i~o (a 4!5,0li0 '.20,000 a) Vou les umexes du 
Budget n° a 

li (b 2â,OOO 25,000 ss.oco .. ,. b) La part coutnbuuvc 
<lu Oouvernement da us lt.., 
liai'\ dont 11 s 1~,t a ete eva- 
huc \ 80 000 hancs Deux 
1 rcdns , tormuut ensemble 

" '25,000 '25,000 2a,OOO ,. ,, 5->1000 tr ~ ay-mt eh. votes 
p 1r- les 1015 ile.> 27 mat lS44 
t.l lJ m.irs l8-i.5 • lu somme 
de 2->►000 fi.inc~ demeudee 
a,, lludi;et de 1840 forme le 
ccmplement de cette de pense 
0Lhg1.tlOtlC- 

18,000 " 18,000 18,000 " . 

18,000 " 13,000 18,000 " ' 

36 
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l\U!III no 
dos 

118 

li Ib 
Ill 120 

IV lb 

V 12G 

VI lb 

VII lb 

Vlll 1:18 

IX Ib 
À Ib 
'(J lb 

XII 150 

vm lb 
,IV lb 

XV lb 

XVI 1;52 

XVII lb 
lb 

'(\'JU liH 
,1x Ib 
,x 136 

'C\I 140 

'- ,r, Ib. 

DÉSlGNA1'ION UES DÉPENSES ET SEU.VICES. 

A<lrnm1strallon centrale 

Pensions et secour s 

Statisuquc gcnerale 

f1 ais <le I'adrmrustrauon dans les p1 ounces 

dans les au ondrssemcuts 

Youie vicmale 

Service de santé et académie I ojnle de medecme 

Tt ais de célébrauon des fde, uauouales 

Lam: de Spa 

l rais de construction (1 un hôtel pi ovmcral ,1 Atlou et restaurauon du palus de L11,ge 

Ecole de rncdccme vcténmu e et socute d'hot nculnue de Bruxelles 

A(l"r1c1dturc 

i\!11!1,e 

Grrde cmque 

Récompenses honouûques et pecununrcs (actes de devouement et de courage) 

Do talion de h legion d'honneur- et de la c1 01 't de fu 

[ i ars d'exeeunon de la 101 du 1" mat 1842 (Indcmmtés) 

Commerce (te 1,hap1t1e ne fig11replus auBudgetde 1846) 
Industrie 

Instruction publique 

Letu es, sciences et arts 

Tables ùüennales de; actes de l'étal cml 

Dcpenses rmprcvucs et n avail exuaordmmre 

Iol.11n. 
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CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉllENCE CRÉDIT 
Dt:ll.\NDÉ l'OUlt L'HEllCICE 1a.rn. 

allonci AU UUDOl!'r DE 18/40. -- ·----------- -·--- --- AlLOU!l 
CUAI\GES CIIAl\Gl'.S J10CJJl 1. "t::XE.UCIC.:E 

oi tliuulres et pet·- o:dri1.oulrn11u<:s et TOTAL. 18-to. 1::.:'\ PLUS. i;~ .UOl~S. l'OUII 1U4(î. 
ruc ncurcs , tcmp011Jlll'S• 

1 

i 

182,500 >) .. 182,500 " 102,000 " 2,000 " 11,500 " 
1()2,000 n » lü2,000 " 1()2,000 n " >) 

47,âOO >) 60,000 " 107,500 " 40,000 " 67,500 " " 
O-H,082 " 4,500 •> 048,582 " 075,222 " 20,300 " 45,000 .. 
52;;,172 . " 525,172 " 288,700 40 '54,471 00 . 
500,000 n " 500,000 " :340,000 " " 40,000 >) 

/Ol,300 " " 101,300 n 45,000 ,, 50,500 . ,: 

50,000 " » 50,000 ,, 50,000 » " 
22,220 " " 22,220 >) 22,220 " >) " 

>} 183,000 » 185,000 n 185,000 » " .. 
177,500 " n '177,500 " 148,580 " 28,!JW » n 

505,000 " " 5133,000 » 503,000 .. " . 
1,000 " n 1,000 . 1,1300 n " .. 

20,000 » » 20,000 .. 20,000 " " .. 
7,000 ., •> 7,000 . 5,000 • 2,000 " " 
90,000 » 20,000 •> l 10,000 " 100,000 " 10,000 >) ., 

" -15,000 " 45,000 . 45,000 n >) .. 
n ~ " 521>,500 • » 525,500 » 

13i'i,000 " !50,000 " 285,000 >) sss.eoo » " n 

1,1300,000 )) ., 1,609,000 » 1,505,200 . 14,700 . " 
521,850 )) 65,550 )) 587/!00 n 561,350 ,, 45,850 » 20,000 • 

" 25,000 . , '25,000 .. 25,000 . n ., 
18,000 >) • 18,000 >) 18,000 >) . » 

5,254,624 ., 552,850 " 5,807,474 )> 5,065,372 40 282,101 00 440,000 " 

Dil!FÈIIEi'fC~ Ei'f JIOl~S. . fr. 157,898 -10 
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--------- 
É1TAT des pensions accordées par le Ilëpartemotü de 

"' 
PRÉNOMS 

1 
'" NOMS ET LIEU DATE " '" "' - -•-·· -· ~:, _, --· _______,,__ 

1 

"' un m: 

" D~ I)~ ·:.:.: i " PENSIONN AlllES. NAISSANCE. :, DOllHCil,E. NAISSANCE. 
1 

z 

1 De '.fhcux tic ille~·tant, Barthélemy-Théodore 
(Comte). Bruxelles .. 

2 Everard, 1'larie-.Émelic, veuve Rouillé. Liéi;e Versailles . '15 mars l 7 64 . 

;; Coune , Dieudonné-Joseph. Lié(lC Lié{le 23 décembre 1785 . 

-1 Desehamps , Pierre-Joseph-Alexis Namue • Namur, 1" janvier 1783 . 

:, Dhiune, Guillaume-Joseph-Olément. Namur. Namur. 11 décembre "1708. 

G Devltle , François-Joseph . Liégé Liége 27 i.\Hil 1787 
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l' Intërieur, du, l er octobre 1844 au, l cr octobre 1845. 

MONTANT DATE DE L
0

Al\fll~TÉ ENTnËE 

UB l{UÎ accorde Cil DERNlÈlŒS FONCTIONS. Obser-vnttons. 

LA PENSION. LA. PENSION . JOUISSANCE. 
... 

fr. 6,000 " 16 octobre 1844 . l" août 1844. .lllinistrc de l'Intérieur et <les Affaires Êtt·an- 
IJères. 

2,'116 " 3 décembre 1844 1" novembre l 844 . Veuve <le professeur. 

540 " 2! décembre ·18-14 1" juillet 1844 Iluissier- à l'administration provinciale de 
Liége. 

1,564 " 24 mars l 845. 1" janvier 1845 . Chef ile division au gouvemement provin- 
cial à Namur. 

1,890 " 24 mars 1845. I•' janvier 18-15 . Chef ile division au gouvernement provin- 
cial à Namur. 

184 ,. 24 mars 1845. 1" janvier 1845 . Jardinier en chef à l'université tic Liégé. 
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ANNEXE N° 2. 

CHAPITRE III. 

STATISTIQUE GÉNÉRA.LE . 

. \RT. 2. - Recensement. 

Un premier crédit de 15,000 francs, alloué au Budget de 1845, était des 
tiné à préparer cette importante opération , ainsi qu'il est expliqué par la note 
a, à la page 83 du Budget de 1845. Sur l'observation de la section centrale, le 
Gouvernement a pris l'ensagement de ne pas abandonner le recensement gé 
néral exclusivement aux soins des administrations communales. ( Voir le Rapport 
de la section centrale, pase 7. ) 

D'un autre coté, .M. le Ministre de l'Intérieur, au début de la discussion de 
la loi sur les céréales ( Annales parlementaires, 1844-18-45, page 1573), s'est 
en{l'agéà faire recueillir 1 en mème temps qu'on opèrera Je recensement de 1a po 
pulation, des renseignements destinés à former une statistique agricole et in 
dustrielle. 

La commission centrale de statistique a soumis au Gouvernement les mesures 
à prendre pour l'exécution de cette triple opération. 

Appréciant les motifs énoncés dans le rapport ci-après de la commrssron 
centrale, le Gouvernement propose à la Législature de mettre la dépense entière 
à la charge du trésor public, et de l'imputer sur plusieurs exercices. 

Si les Chambres allouent les fonds qui sont jugés nécessaires , le recensement: 
tel qu'il est proposé, pourra être exécuté dans le cours de l'année 18.46. 

Le chiffre de 60,000 francs demandé au Budget , joint à celui de 15,000 francs 
alloué en 1845, est destiné à couvrir les premiers frais, notamment les frais de 
fourniture et d'impression du matériel. 
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Bruxelles , le 28 juin 18/itî. 

ll .ftlonoieur le Jltinistre èle l'1Jntérirur. 

MoNsrnuR LE Mm1sTnia: ~ 

La commission centrale de statistique vient de terminer son travail prépara 
toire du recensement général de la population du royaume, et a arrêté les pro 
jets d'actes officiels, que nous avons l'honneur de vous soumettre en son nom. 

Ces actes consistent dans les pièces suivantes : 
1 ° Rapport au Roi ; 
2° Arrêté royal qui pose les principes du recensement , appliqué à la fois ,'t 

la population, à l'agriculture et à l'industrie; 
3° Instruction eénérale accompagnée de cinq modèles de tableau , en exécu 

tion de l'arrêté qui précède. 
Ainsi que vous avez pu le voir, Monsiem le Ministre, par les procès-verbaux. 

des séances de la commission centrale, celle-ci s'est attachée à rechercher les 
meilleures bases de cette triple opération, ainsi que les moyens d'exécution les 
plus certains. Aidée des lumières des commissions provinciales et de l'essai fait 
à Bruxelles en 18-42, la commission centrale s'est arrêtée à la seule manière de 
procéder qui lui a parn propre à conduire à un résultat satisfaisant, et c'est 
avec une entière confiance dans l'efficacité de ces moyens qu'elle a l'honneur de 
vous en proposer l'adoption. 

Les mesures qui font l'objet des actes ci-dessus 1 devant donner lieu à des 
dépenses assez considérables, la commission centrale croit ne pas pouvoir se dis 
penser de vous en mettre sous les yeux le calcul approximatif 7 car il n'est pas 
possible de déterminer à l'avance quel sera le montant exact de la dépense (1). 

La question de savoir si la dépense sera mise en totalité à la charge du 
trésor, ou si les communes en devront supporter une partie 1 a également été 
examinée avec toute l'attention qu'elle mérite. 

D'une part, la commission centrale a dù reconnaitre que le recensement, 
devant se faire autant dans l'intérêt des communes que dans celui de l'État, il 
n'est que juste de les faire contribuer au payement des frais qui en résulte 
ront. 

(1) Dans tous les cas, la dépense sera proportionnellement moins élevée que dans d'autres 
· pays, qu'en Angleterre, par exemple. 

,, En Angleterre, clans la seule année 18il , le Parlement a affecté près de trois millions à 
.. l'impression <les documents statistiques. Aussi le recensement fait en cette rnème année 
,, occu pe-t-il trois volumes 111-folio 1 qui deviennent une source précieuse pour la statistique de 
" cette contrée, tandis que tous les détails <l'une opération conforme dans notre pays ( en 
" France), se trouvent compris en quelques pages du Bulletin des lois;« (Dufau , Traité de statis 
tique. Paris, 1840, page 80.) 
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D'autre part 1 elle n'a pu se dissimuler qu'en faisant supporter une partie de 
la dépense par les communes, il est à craindre qu'on n'indispose les auto 
rités inférieures , dont k- mauvais vouloir paralysant les efforts de l'administra 
tion supérieuro , viendrait ainsi compromettre toute l'opération. 

Dans cette alternative, la commission centrale croit devoir vous présenter le 
devis ci-après, établi d'après l'un el l'autre système. 

DJtl'I~NSE ·-- 
.DÉSIGNATION DES OBJETS. 1 

Eutlèrement l'AI\TAGl$E PAU 

\ Ll..1.:11\ftUt - - --=-r-=- - du 

ta)t.:\'Ell:-!DŒNT. GOUHll~l:MKNT. C011llU.H~. 

2:~000 l 
fr. 1 fr. 

Un million de balletins imprimés par ménage pour la / 
10,000 1 10,000 population (feuilles entières à 2 centimes la feuille) 1 

Indemnité de l'agent du recensoment , li 2 centimes par 
100,000 1 IS0,000 1 habitant, sur une population présumée de 5 millions, 1 00,000 

Même indemnité pour le secrétaire communal, comme 
100,000 1 secrétaire du jury . , 1 li0,000 1 ü0,000 

:Matériel imprimé pour le registre de population (lS00 ra- 
'20,000 1 10,000 1 mes à /40 francs, y compris l'impression) . ! 10,000 

Plus aO rames du même pour index et registres supplé- 
'.2,000 1 1,000 1 mentaires . 1 1,000 

Cartons ou reliures des registres • • 20,000 10,000 10,000 
7o0 mille bulletins aericoles par ménage, même prix 

lo,000 1 que pour la population 1 lo,000 1 I> 

'.25 rames papier imprimé pour premier dépouillement 
de la statistique auricole dans la commune, à '.20 fr. 

6,'.21i0 1 la rame, y compris l'impression . 1 6,'.250 
500 mille bulletins industriels par ménage, même prix 

10,000 1 que dessus 1 10,000 
l,'%00,000 bulletins par maison, pom· les premiers dé- 
pouillements aux uouvernements provinciaux concer- 

18,000 1 nant la population , à 1 centime et de_mi la feuille j 18,000 1 .. 
12,500 fet1ilks imprimées ( 25 rames) pour les seconds 

ou grands états de dépouillement aux gouvernement::; 
6,'.250 1 provinciaux , à 25 francs la rame. • • • ! 0,2!>0 

Frais de dépouillement et de travaux matériels <le toute 
espèce dans les Eouveruements provinciaux, évalués 
provisoirement, pou1· les trois recensements réunis. à 
3 centimes par habitant, ce qui donne, en moyenne, 
moins de 17,000 francs par province. . • . • . j iso.ooe 1 150,000 

Frais de bureau du secrétariat des commissions provin- 
ciales , 1,200 francs par an et pendant 2 ans . • . / 21,000 I 21,600 

Frais de déplacement des délégués de la commission cen- 
traie et des commissions provinciales. / 10,000 l 101000 1 l> 

frais extraordinaires pour les travaux à l'administration 
centrale, frais (le publications et dépenses imprévues, 
portés pour mémoire . • . . . . . • . . 1 ,. 1 " 

TOTAL. • fr. J,99,100 368,100 131,000 
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Bien que, d'après le devis ci-dessus, la somme qui tomberait à charge des 
communes se réduise , pour chacune d'elles 1 à une moyenne de ~2 à 53 francs, 
la commission centrale croit devoir vous proposer, par les motifs énoncés plus 
haut, de meure le tout à la charge du trésor public. Vous comprendrez, et la 
Législature comprendra comme vous, Monsieur le :Ministre, c1ue cette mesure 
est en quelque sorte commandée par la prudence, afin d'écarter un des princi 
paux obstacles de nature à entraver une opération d'une si haute importance. 11 
est à observer d'ailleurs que l'opération devant s'étendre sur tous les points du 
Royaume, il importe peu de faire contribuer les communes, puisqu'en défini 
tive la dépense portera, d'une manière comme de l'autre, sur la généralité des 
contribuables. 

Quelle que soit la décision que vous prendrez , Monsieur le Ministre , sur la 
question de savoir si la dépense devra être supportée par le Gouvernement seul 
ou par le Gouvernement et les communes, nous sommes d'avis qu'elle pourra 
être imputée par moitié sur deux exercices, parce qu'il n'est guère probable 
que tous les travaux, quelque activité qu'on apporte dans leur exécution, puis 
sent être entièrement terminés avant deux ans. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'hommage de nos sentiments respec- 
tueux. , 

Le Secrëtœire , Le Président, 

( Sign,é) X. BElJSCBLING. (Signé) QIJETELE'l'. 
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CHAPITRE VI. 

VOIRIE VICINALE. 

--- 
Le l\linistrc de l'Intérieur croit utile de faire connaître les principes d'après 

lesquels a lieu la répartition des subsides destinés à l'amélioration des che 
mins vicinaux. - Ces principes, qui résultent de l'ensemble des instructions 
qui ont été adressées aux administrations provinciales, depuis la première allo 
cation portée au BudB'ct de lIntérieur, sous le ministère de 1\1. Liedts , en 1841, 
sont résumés dans les cieux circulaires ci-après. 

N° 404'2. " Bruxelles, le 17 mars 1845. 

n Moxsmm LE GouvERNEUI\, 

>> Depuis 1841, la Léuislature avait affecté annuellement un crédit de 
100,000 francs à l'amélioration de la voirie vicinale. 

» Elle vient de porter ce crédit, pour 18-fü, à la somme de 300,000 francs. 
)) Au moment de s'occuper de la réparti lion de cette allocation, il ne sera pas 

inutile de rappeler les principes qui ont présidé ù. celle des crédits antérieurs. 
» Ces principes sont au nombre de deux : le premier déterminait le carac 

tère des chemins qui pouvaient être appelés à la répartition; le second avait 
trait au concours de la province et des communes. 

n 11 a été ad mis en principe, quant au premier point, que, sauf des cas 
très-exceptionnels et des circonstances toutes particulières, il ne pourrait être 
alloué de subsides que pour l'amélioration : 1° de chemins reliant entre elles 
plusieurs communes , et de préférence, de chemins qui seraient déclarés de 
u-rande vicinalité; ~0 de chemins aboutissant directement à de B•·ancles voies de 
communication déjà établies, c'est-à-dire au chemin de fer, à des routes de 
l'État ou de la province , on à des voies navigables. 

,, Le second principe, celui qui est relatif au concours de la province et des 
communes, a été posé d'une manière moins nette et moins absolue; on s'est 
b?rné en Général ù exiger de la province un concours au moins égal à celui de 
l'Etat; quant à la part contributive des communes, on ne l'a pas déterminée à 
I'avance , mais on a exirré en général qu'elles fissent la plus grande partie de la 
dépense. 

39 
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» li ne pouvait du reste en être autrement ; l'inégalité des ressources des 
communes formait naturellement obstacle à l'admission d'une rèute invariable. 
L'administration centrale ne pouvait se lier à cet érranl ; clic devait conserver la 
liberté d'ntJi1· selon les cas et les circonstances; il lui fallait se réserver d'appré 
cier si 1 pm· exemple, tel sacrifice fait par une commune dénuée de ressources 
n'était pas aussi méritoire qu'une offre plus élevée faite par telle commune 
mieux dotée sous le rapport financier; elle devait prendre en considération la 
position relative des communes 1 l'utilité relative des chemins 1 non-seulement 
au point de vue de l'actualité, mais encore au point de vue de l'avenir. 

>) L'application d'un principe uniforme, quant au concours des communes, 
était clone impraticable. 

>) Ces considérations: Monsieur le Gouverneur, paraissent avoir été comprises 
par· la Lés·islature, et aucune objection nrave n'a été For-mulée , clans le sein 
des Chambres 1 contre le mode de répartition qui a été suivi pour les crédits des 
années 1841 à 1844; au contraire, la plupart de ceux qui se sont occupés de 
cette question, ont recommandé implicitement ou explicitement que l'on ne 
s'écartât pas sensiblement des précédents posés dans cette matière par le Dépar 
tement de l'Intérieur. 

» A la vérité, quelques observations rrénérales ont été foi tes; mais il est 
permis de conjecturer qu'elles ne procédaient chez leurs auteurs 1 c1ue du désir 
de voit- attribuer à la province à laquelle ils appartenaient, la plus grande part 
possible du crédit. Ainsi, quelques-uns ont émis l'opinion qu'il était juste de 
prendre surtout en considération l'élévation numérique des sacrifices faits par 
les communes et les provinces; d'autres ont fait remarquer qu'il semblait ra 
tionnel de venir surtout en aide aux provinces et aux communes qui sont le plus 
dépourvues de ressources; d'autres enfin ont essayé de préciser la part qu'il 
conviendrait d'exiger des communes; mais, au moment de conclure, ces der 
niers semblent avoir craint de poser des limites absolues : on a successivement 
dit que celle part pourrait être à celle de l'État dans la proportion de sept, de 
six, de cinq, de quatre et mème de trois à un. 

)> Quoique ces diverses observations semblent confirmer l'impossibilité d'ar 
rêter immédiatement des rèutes tout à fait invariables et uniformes, il en résulte 
néanmoins la nécessité, afin de rendre la répartition équitable 1 d'amener toutes 
les provinces à établir successivement des dispositions organiques de plus en 
plus homogènes pour l'amélioration et pour le service ordinaire des chemins 
vrcinaux. 

>> Provisoirement, mon intention, Monsieur le Gouvel'neur, est de continuer 
à arrir, quant itla répartition du nouveau crédit de 300,000 francs, comme je l'ai 
fait pour celle des crédits de 100,000 francs, c'est-à-dire 1 de n'accorder des 
subsides, en premier lieu, que pour l'amélioration de chemins traversant un 
certain nombre de communes, et de préférence pour celle de chemins qui , 
étant déclarés de grande communication, présentent, à cause des moyens qu'offre 
l'art. ~4 de la loi du 10 avril 1841, la chance et la possibilité d'une prompte 
exécution ; en second lieu, pour des chemins vicinaux servant d'affluents aux. 
voies de Grande communication nationales ou provinciales ; 

>) De donner la préférence aux propositions qui tendraient à (prantir, de fa 
part de fa province , un concours au moins éfpl à celui de l'État; de la part des 
communes , des sacrifices réels 1 positifs, incontestables, et qui seraient jugés 
en rapport avec leurs ressources. 

,> Ainsi c1ue je l'ai dit, des exceptions pourraient être adrnises , mais seule- 
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ment lorsqu'elles seraient justifiées par des circonstances toutes particulières. 
>) Telle est, Monsieur le Gouverneur, fa liunc de conduite que je me pro 

pose de suivre cette année, eu cc qui concerne l'intervention de l'État dans l'amé 
lioration de la voirie vicinale. Je vous prie de vouloir bien communiquer la 
présente à la députation permanente, pour qu'elle puisse la prend l'e en considé 
ration dans les propositions qu'elle aura ù m'adresser pourla répartition <le 1845. 

n Le !Jfùtùtre do l' Intdrieur, 

» NOTHOillD. l) 

N• 4042. ,, Bruxelles , le 29 mars 1845. 

)) MoNSIEVR LE GouvERNEUR, 

u Par ma lettre datée du 17 du courant, cotée comme en maq}e (n° 4042)1 
j'ai indiqué la marche que mon Département se propose de suivre pour la ré 
partition du crédit de 300,,000 francs que la Léaislature vient de consacrer ù 
l'amélioration de la voirie vicinale. 

)) La présente R pins particulièrement pour objet le mode d'instruction des 
demandes de subsides formées par les communes, et l'indication des renseigne 
ments et des pièces sui· lesquels devront être appuyées les propositions des dé 
putations permanentes, 

» En triplant le crédit de la voirie vicinale , la Législature a montré, Monsieur 
le Gouverneur, combien est arandc l'importance qu'elle attache à l'amélioration 
des chemins ar,ricoles; une augmentation aussi considérable est 1 pour le Dé 
partement de l'Intérieur et pom· les administrations provinciales, un nouveau 
motif de redoubler de soins el de viailance, afin d'assurer l'emploi efficace des 
fonds demandés au trésor. 

>> Il est quelquefois arrivé que des propositions de subsides ont été accueil 
lies, alors qu'elles ne fournissaient pas la preuve matérielle et complète d'un 
concours suffisant de la part des communes. Dans ces cas 1 qui du reste ont été 
peu nombreux, je me suis laissé préoccuper plus vivement de l'utilité des tra 
vaux à entreprendre, que du soin d'examiner scrupuleusement si les offres des 
communes étaient réelles ou réalisables. 

,> Pour prévenir les erreurs ou les abus possibles, pour écarter toute critique 
touchant l'emploi des fonds dont la Législature m'a confié la distribution, il est 
indispensable 1 Monsieur le Gouverneur, d'exiger uniformément de toutes les 
communes la production de certaines pièces 1 l'accomplissement rigoureux de 
certaines formalités. Une extrême régularité en pareille matière est plus qu'une 
nécessité, elle est un devoir. 

,1 Voici, Monsieur le Gouverneur 1 ce que j'ai cru utile de décider à cet égard: 
,> Quelque pressants que soient les besoins de la voirie vicinale i il est peu 

probable que les demandes de subsides qui vous sont pttrvenues soient assez 
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nombreuses, ou arrivées d'ailleurs ù un degré d'instruction suffisant, pour que 
la part disponible de votre province puisse être immédiatement absorbée. Cette 
circonstance, qui ne se représentera plus au même degré l'an prochain, est un 
obstacle à ce que la députation permanente m'adresse un état uénéral de prnpo 
sitions dans un délai rapproché, ainsi qu'elle l'a fait lors des années précédentes. 

» Il sera donc préférable qu'elle me fasse parvenir des propositions séparées 
pour chaque demande, et cc au fur et ù mesure de leur complète instruction. 

» Pour que cette instruction soit complète en ce qui concerne la responsabi 
lité à encourir par mon Département: il faucha qu'elle ait pour résultat de faire 
connaître les poiuts suivants: 

>) 1° L'indication du chemin à améliorer on à construire; 
» 2° La date, s'il y a lieu, de l'arrêté pris par la députation permanente, en 

vertu de l'art. 24 de la loi du 10 avril 1841 ; 
>) 3° La longueur totale du chemin; 
)> -4° La longueur des parties actuellement pavées, empierrées ou ensablées; 
» 5° La 1 ou les communes à subventiouner ; 
>) 6° Les travaux à exécuter sur le territoire des communes subventionnées 

pendant l'année <b clésignery et ce à l'aide des moye,ns spëciaau» dont i1 est faü 
mention plus bas; 

» 7° Le coùt approximatif de cette dépense , 
» 8° Les moyens de la couvrir , c'est-à-dire, la part à supporter par la com 

mune, le montant des souscriptions volontaires, l'évaluation des prestations en 
nature, le subside de la province, le subside pétitionné sur les fonds du trésor. 

>> Ces divers renseignements seront réunis en un tableau, qui pourra être 
dressé soit par le commissaire voyer, soit 1 à défaut de commissaire voyer, par· 
la députation permanente. 

» Yous voudrez bien remarquer, Monsieur le Gouverneur, que les colonnes 
comprises sous la rubrique : Traeauo: à exécuter pendant l'année ... , etc., ne 
doivent désigner que la partie des travaux à exécuter pendant 'une seule cam 
pagne}' au moyen du subside de l'État, concurremment avec celui de la pro 
vince et des ressources liquides de la commune. Je vous prie de veiller it ce 
que cette prescription soit ponctuellement observée. 

>> Celte recommandation a pour but d'éviter la reproduction d'un abus que 
j'ai quelquefois remarqué, et qui consistait en ce que, dans le principe, l'on pré 
sentait comme susceptible d'être immédiatement effectuée: une dépense qui en 
effet ne se réalisait que dans une série de plusieurs années, et à l'aide de subsides 
répétés. Ceci amenait une espèce d'exagération clans les résultats annoncés, 
et par suite l'absence de toute certitude sur la quotité de la part que les com 
munes avaient à supporter dans la dépense. 

)) Il est vrai qu'en scindant les résultats par années, on sera quelquefois 
exposé à subventionner le même chemin pendant plusieurs années de suite; 
mais ce système me parait offrir l'avantage d'être plus en harmonie avec les 
ressources en général assez restreintes des communes. Ainsi, lorsqu'il s'agira 
d'améliorer un chemin d'une certaine étendue, la commune déterminera cha 
que année, d'après ses ressources, la longueur de la partie à paver ou à empier 
rer, et pourra être encouragée chaque année, jusqu'au parfait achèvement des 
travaux 1 par des subsides de l'État et de la province. 

» Certes il eût été désirable de pouvoir adopter un système de répartition 
qui permît d'éviter un aussi uraud morcellement du crédit; mais, je le répète, 
Ia situation financière des communes me paraît un obstacle à ce que l'on puisse 
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en agir autrement. Les subsides de l'État devant être nécessairement propor 
tionnés aux sacrifices des communes, et ces sacrifices ne pouvant être que 
limités et araduels , une extrême division du crédit me paraît presque inévi 
table. 

» J'ai fait rcmar(1uer plus haut qu'il était préférable, pour cette année, de ne 
pas former d'état général de propositions; toutefois, cet état pourra être dressé 
plus tard par la députation permanente, sous forme de résumé 1 et faire l'objet 
d'une correspondnnce 3énérale, dans laquelle cc collège pourrait traiter, au point 
de vue de l'ensemble, toutes les questions que soulèverait la répartition. 

» Je résumerai, dans une prochaine lettre, la situation des crédits alloués 
pendant les quatre années qui précèdent celle des demandes en instance, ainsi 
que celle des demandes qui out déjà fait l'objet de rapports spéciaux de la part 
de la députation permanente. 

)> Je vous prie, Monsieur le Gouverneur , de vouloir bien , après avoir mis la 
présente sous les yeux de ce collége , m'en accuser la réception. 

» Le Iflùtzstre de l'Tntérieu», 

li NOTUOltlB. )> 

40 
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CHAPITRE VII. 

SERVICE DE SANTÉ 

ET ACADÊMIE ROYALE DE MÉDECINE. 

Les crédits alloués jusqu'à ce jour pour le service de santé et pour celui de 
[académie royale de médecine, ont été constamment insuffisants. li en est 
résulté : 

1 ° Que ces services n'ont pu être faits que d'une manière in 
complète, et que, néanmoins, les commissions médicales provin 
ciales se sont encore constituées en déficit d'une somme de . fr. 

Un projet de loi sera soumis aux Chambres, pendant la session 
législative, pour régularise.- ce dernier objet. 

~0 Que des crédits supplémentaires ont dû être 
demandés pour satisfaire aux besoins les plus pres 
sants de ces deux services, et qu'il a été accordé 
par la loi du 20 mai 1845 deux sommes : 

L'une de . . fr. 23,-473 ~O 
pour les dépenses arriérées de 1843, relatives au 
service de santé et à l'académie de médecine; 

L'autre de 
pour l'encouragement de la vaccine pendant l'an- 
née 184-1-. fü'!SEilIBLE. • fr. ------ 

La Législature a <le plus autorisé le prélèvement sur le crédit 
des dépenses imprévues du Budget du Département de l'Inté 
rieur, à partir de l'exercice de 1844, des frais relatifs aux travaux 
de la commission de l'académie, qui est chargée de la révision 
de la pharmacopée. 
li a déjà été payé de ce chef environ 5.000 francs: ci. 

et cette somme ne forme pas la moitié de la dépense qui sera 
faite pour cet objet. 

En additionnant ces trois sommes, on trouve que les dépenses 
effectuées en dehors des crédits ordinaires, pour le service de santé 
el celui de l'académie royale de médecine, s'élèvent à. . fr. 

36)82 57 

37,473 20 

79,255 77 

Au moyen des allocations qui sont proposées au Budget de l'exercice de 1846, 
le service de santé et celui de l'académie pourront marcher avec régularité, el il 
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ne devra plus être demandé aux Chambres des crédits supplémentaires pour 
ces objets, 

Des notes particulières, insérées ci- après 1 fournissent des renseignements 
au sujet des diverses sommes qui figurent dans ce chapitre. 

Toutes les dépenses relatives au Service de sœnté étaient comprises. l'année 
dernière : en une seule allocation de 27,000 francs. 

Ces dépenses avaient pour objet, notamment: 
l O Les traitements du commissaire du service de santé et d'un commis : et 

quelques menues dépenses de bureau , 
2° Les subsides annuels et les indemnités de frais de route et de séjour, ac 

cordés aux commissions médicales provinciales; 
3° Les frais de confection des médailles de la vaccine ; 
4° Les subsides accordés aux élèves sage-femmes et aux communes, eu cas 

d'épidémies; 
5° Le service sanitaire daus les ports de mer. 
Il a paru préférable de spécifier ces dépenses , en entrant dans quelques dé 

tails sur la nature de chacune d'elles 1 et en exposant les motifs des augmen 
tations qui ont dù être demandées pour chaque objet. 

L'ensemble de ces augmentations portera le chiffre du service de santé à la 
somme de 101,300 francs. 

ARTICLE Pusmsa. - PERSONNEL ET MATf:Rn:1.. 

A. - Traitement de l'inspecteur du service de s<tnté civil et d'un commis. 

Un arrêté royal, en date du 18 septembre 1845, a réorganisé le service de 
santé civil et fixé les attributions de l'inspecteur de ce service. 

Un autre arrêté de la mème date a porté à 6,000 francs le traitement annuel 
de ce fonctionnaire. 

Le restant de la somme portée au litt. A forme le traitement d'un commis 
attaché à l'inspecteur. 

B. - Frtus de bureau, de l' mspecteur, 

La somme qui figure, pou.- cet objet, est allouée par un arrêté ministériel, 
pris en exécution de l'un des arrêtés royaux: précités. 

ART. 2. - Coamssioss i11Éo1cALES Pov1Nc1Aus. 

A. - Ïndemmitë des présidents et des secrétaires, fr. '.:.?1700. 

Aux termes des dispositions générales, relatives aux examens dans les diffé 
rentes branches de l'art de uuérir 1 et suivies par l'ancien Gouvernement, une 
indemnité annuelle, prélevée sur les droite d'examen est allouée aux prési 
dents et aux secrétaires des commissions médicales, eu égard à leur travail de 
plus en plus considérable. Cette indemnité s'élève , pour le président, à 
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fr. 105 8:2 c9 (50 florins), et, pour le secrétaire, à fr. 211 64 es ( 100 florins), 
soit pom toutes les provinces 2700 francs. li a paru juste de la maintenir. 

B. - Entretien. du. maun-ie], frai's de bureœu , cl' annonces, d'iovpreesions, de 
reliures , cliauffi1go, éclcti'rnge et menues dépenses, fr. 1,800. 

L'arrêté du 31 mai 1818, relatif au service des commissions médicales, a 
alloué à chaque commission une somme annuelle de 300 florins pour faire face 
aux frais de local, de bureau, de chauffage, d'éclairage et autres. 

Le Gouveruemout avant l'intention d'affecter un local des hôtels provinciaux 
ù la tenue des séances ~les commissions, la dépense qui existait de cc chef a pu 
ètre supprimée. - Une somme de 1800 francs, à raison de 200 francs par 
commission, a paru suffire pour les frais libellés à cc littera. 

C. - Droit de présence aua: eaiamens et aux 'l'<fwm:ons ordinaires, et fo·ais 
d'analyses clii'm1q2tes, fr. 15.,000. 

Jusqu'à présent les sommes payées pour examens et visa de diplômes sont. 
aux termes des dispositions ministérielles de l'ancien Gouvernement, versées 
dans la caisse des commissions, au lieu d'être versées au trésor de l'État; et en 
vertu des mêmes dispositions, les membres des commissions prélèvent sur ces 
sommes, à titre de droit de présence, un tantième fixé par les règlements sur la 
matière; l'autre part, appartenant au Gouvernement, reste clans leur caisse. 

Cette marche étau~ tout à fait irrégulière, en présence des règles actuelles de 
la comptabilité de l'Etat, il a été ju3·é nécessaire de l'abandonner et de revenir 
aux principes qui régissent celte matière. Ainsi les sommes à payer pour les 
examens , qui sont encore dans les attribu lions des commissions médicales 7 
devant désormais être versées au trésor: la dépense qui résulte des frais de va 
cation des membres a été portée au Budget. La partie du chiffre qui y figure 
pour ce service est basée sur la moyenne des frais de présence pendant une 
période de six années. 
Le Gouvernement doit ésalement tenir compte aux membres des commis 

sions médicales de leur présence aux réunions nécessitées par les autres travaux, 
et des dépenses qu'ils sont dans le cas de faire pour les analyses chimiques 
qui leur sont demandées. Le restant de l'allocation est destiné à pourvoir à ces 
deux dépenses. · 

JJ. - Frais de route et de séjour : 1° pour l'mepection des oflic;tnes de phar 
macie; 2° des localités cni se déclarent dee maladies épidémiques oit conta 
gieuses; 3° des lieue destines à ésre conoertis en cnnetiéres, fr. 23,300. 

Deux visites annuelles des officines de pharmacie sont prescrites par l'arrêté 
royal du 31 mai 1813. Il est inutile sans doute de démontrer l'importance de 
ces visites. La somme portée de ce chef est calculée d'après les comptes des 
commissions. Elle s'élève , pour les neuf provinces, à 21,300 francs. Le restant 
du crédit demandé doit servir 1 comme le libellé l'indique , à couvrir les frais 
de voyage des membres des commissions médicales , occasionnés par les épidé 
mies et par l'inspection des terrains destinés à être convertis en cimetières, à 
l'effet de savoir s'ils présentent toutes les conditions de salubrité exigées par le 
décret du 23 prairial an XII. 
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E. - Praia de voyages des membres eeternes des commissions 
médi"oales, fr. 3,500. 

Dans cinq provinces 1 celles de Brabant , de la Flandre occidentale, de Hai 
naut, de Lùnbomg et de Lueembourq , quelques membres des commissions 
médicales n'habitent pas le chef-lieu de la province où siégen t ces colléges. 
Comme ils doivent se rendre aux réunions que réclame le service, il est néces 
saire de les indemniser de lems frais de voyage. Le chiffre affecté à celte dé~ 
pense est calculé d'après les comptes des commissions. 

ART. 3. - Düi:risrs mvsnses , 

A. -- Encouraqement de la vaccine, fr. 14,000. 

Ce crédit , déjà voté par la Législuture , pour d'autres années , est indispen 
sable pour pouvoir récompenser le grand nombre de praticiens qui se distin 
guent annuellement par leur zèle pour la propagation de la vaccine. 

B. - Subsides aua: ëlèoes sage-femmes, fr. 2,500. 

Depuis la mise en vigueur de la loi du 27 septembre 1835 sur l'instruction 
publique, les commissions médicales n'ayant plus qualité pom· recevoir les ac 
coucheurs, tant des vt1les que des campagnes, le nombre de ces praticiens 
a considérablement diminué, surtout dans les communes rurales. 
Pour parer-, autant que possible, à cet inconvénient, le Gouvernement doit 

eocournzer, dans l'étude de l'art des accouchements, les élève$ sage-femmes, 
lesquelles appartiennent toutes à des familles peu aisées. 

La province de Lueembourq, où la pénurie d'accoucheurs se fait sentir plus 
qu'ailleurs, porte depuis longtemps à son Budget une somme annuelle de 
600 francs pour ce service. Un subside égal lui étant alloué chaque année 
sur les fonds de l'État , le restant de la somme de 2i500 francs doit servir, le 
cas échéant, aux besoins des autres provinces. Les subsides alloués de ce chef 
sur les fonds du trésor s'élèvent ordinairement à 150 ou 200 francs el sont 
proportionnés à ceux qu'accordent les provinces. 

C. - Subsides <ma; oommunes , en cas de maladies épùltfmiqites ou 
contagieuses, fr. 2,000. 

Le Gouvernement doit être mis à même de secourir, en cas d'insuffisance des 
ressources communales , les habitants pauvres des localités où viendrait à se 
déclarer une maladie épidémique ou contagieuse. Il doit aussi pouvoir, dans 
ce cas , exécuter les mesures hygiéniques ou de salubrité qui auraient été pres 
crites par- les commissions médicales, afin d'empêcher, la propagation de la 
maladie. 

D. - Sermoe sanitaire dans les ports de -mer , fr. 800. 

Des indemnités, s'élevant ensemble à 500 francs, sont accordées annuelle 
ment aux. cieux médecins chargés du service sanitaire des ports d'Ostende et de 
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Nùmport. Les 300 francs qui complètent l'allocation sont destinés à indem 
niser de même le secrétaire de la commission médicale de la province d'Anve1·s, 
lequel est chargé d'un service analogue. 

E. - Impressions et dépenses ùnprévues, fr .. 11000. 

Le Gouvernement doit fournir aux vaccinateurs les registres et les certificats 
destinés à mentionner leurs opérations. 11 doit également pouvoir 1 le cas 
échéant 1 faire imprimer- les rapports qu'il demande à l'académie de médecine 
sur l'un ou l'antre point du service médical. L'emploi du restant de l'allocation 
est indiqué par son libellé. 

ACADÉMIE ROYALE DE MÉDECINE .. 

L'insuffisance du crédit porté annuellement au Budget pour le service de 
l'académie royale de médecine est reconnue; plusieurs fois l'on a dû recourir, 
pour y pourvoir , à la demande de crédits supplémentaires. 

Pour mettre fin à une situation contre laquelle l'académie ne cesse de récla 
mer, le Ministre de l'Intérieur s'est décidé à solliciter de la Législature un accrois 
sement de dotation de 7,000 francs 1 qui permette à ce corps de répondre à ce 
que le Gouvernement, la science et le pays sont en droit d'en attendre. 

L'académie de médecine est arriérée dans ses travaux , et elle ne peut espérer 
<le prendre une part convenable au mouvement scientifique qui se manifeste 
autour d'elle, si le Gouvernement, dont elle dépend et qui l'a créée sous l'in 
spiration d'une grande et heureuse pensée, ne lui procure pas les moyens de 
tenir annuellement un certain nombre de séances extraordinaires, de rendre 
plus fructueuses les recherches des sections et des commissions qui sont char 
gées de préparer les travaux, et enfin de prendre toutes les mesures propres à 
atteindre le but de son institution. 
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ANNEXE N° t,. 

CHAPITRE XX. 

-- 
LETTRES, SCIENCES ET Al\ TS. 

Les sommes demandées au Budget de 18-46 offrent sur celles du Budget de 
1845, une différence enplus de 25,850 francs, laquelle se compose : 

1° D'une augmentation de 10,000 francs, portée à l'allocation 
en faveur de l'académie royale des sciences et belles-lettres . fr. 10,000 » 

2° D'une somme de 20,850 francs, demandée en faveur du 
musée royal d'histoire naturelle; pour appropriation de locaux et 
construction d'armoires . • . 20,850 » 

3° D'une somme de 4,000 francs, demandée pour la publication 
des documents rapportés d'Espagne par M. Gachard 4,000 >i 

4° D'un crédit extraordinaire de 2,000 francs au matériel de 
l'administration des archives, pour confection de tablettes, de 
cartons et de reliures . . 2,000 » 

5° D'une augmentation de 7,000 francs, demandée en faveur 
du conservatoire royal de musique de Liége . 7,000 » 

6° D'une augmentation Je 2,000 francs, demandée en faveur de 
la commission royale des monuments . • 2,000 )) 

TOTAL. . . fr. 45,850 )} 

Mais il faut en déduire la somme de 20,000 francs, portée au 
Budget de 18-45 ,· pour l'exposition nationale et triennale des 
beaux-arts, ce crédit ne figurant plus au Budget de 1$46 . 20,000 )) 

Reste donc. . . fr. 25,850 » 

Ces augmentations vont être brièvement expliquées el justifiées. 

A11.T. ter, LITT, B. - Académie royale des sciences et belles-lettres. 
Augmentation: fr. 10,000. 

Cette augmentation est justifiée par l'académie elle-même dans les termes 
suivants : 
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l'lfrtrait b' une lettre be ln birection be l' llcabéinie rouale. <,- 

" Bruxelles, le '2/1 août 18/45. 

)) M0Nsrnu11. LE l\lrNISTRE 1 

)> Les travaux de l'académie royale des sciences et belles-lettres ont pris 
une grande extension pendant le cours de ces dernières années. A la publica 
tion des mémoires de ses membres et des auteurs couronnés par elle, l'acadé 
mie a joint celle des ouvraues les plus importants qui lui ont été adressés par 
d'autres savants. Celte dernière série de mémoires a eu le double avantas·e de 
contribuer aux progrès des lumières et d'exciter une utile émulation parmi les 
jeunes savants de ce royaume. 

>) D'une antre part, l'académie a porté son attention sur les antiquités de la 
Belgique; elle s'occupe avec activité de réunir les matériaux pour former plus 
tard une carte archéologique du pays. Déjà elle a commencé à publier quelques 
écrits sur cette partie importante de notre histoire nationale, mais ces publica 
tions sont s·énéralement accompagnées de planches très-coûteuses et ont sou 
levé déjà différentes difficultés. 

n Ces travaux divers et l'augmentation de valeur que l'académie a dù donner 
aux prix (le ses concours et aux jetons de présence de ses membres, pour ne 
pas rester dans un état d'infériorité près d'autres sociétés <lu royaume, ont élevé 
de beaucoup le montant des ses dépenses. 

)> C'est par suite des observations qui lui ont été présentées à ce sujet par le 
comité des finances 1 que l'académie demande que l'allocation qui la concerne 
soit portée à 40,000 francs. 

>> Nos comptes annuels ont pu vous faire connaître déjà toute l'économie que 
l'académie met dans ses dépenses, et motiver mieux qu'elle ne pourrait le faire 
ici, la majoration demandée. 

J> Le Secrétaire' perpétuel, 

» (Signé) .&.. QUETELET. 

Le Directeur de l'Académie, 

(Signé) llrnoi.'l DE ST ASSAR T. » 

ART. 1 er 1 LITr. E. - JI/usée 'royal cl' histoire naturelle; appropriation. de locauœ . 
- Crédit de fr. 20,850. 

Dans la répartition des locaux de l'ancienne cour entre les différents musées 1 
le Gouvernement assigna au musée royal d'histoire naturelle toutes les salles du 
rez-de-chaussée occupées autrefois par l'université libre de Bruxelles. li fut 
résolu qu'on procèderait successivement à l'appropriation de ces salles, de 
telle sorte que la dépense pùt être imputée sur plusieurs exercices. Mais à 
défaut de locaux spéciaux pour les expositions nationales des beaux-arts, il a 
fallu encore prendre des dispositions provisoires pour l'exposition de cette 
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année. L1 commissron directrice avait proposé de convertir eu une vaste salle 
la r,1·andc cour du musée; mais cc projet , outre les gra-ves inconvénients qu'il 
présentait, devait occasionner, pom· des constructions essentiellement provisoires, 
une dépense de (Sû.00O francs. Le Gouvernement ne crut pas devoir y donner 
suite , cl il jugea préférable d'affecter à l'exposition les pièces occupées pat' la 
bibliothèque de la ville cl les nouvelles salles destinées au musée d'histoire na 
turelle. 1\1:-tis il fallait, à cet effet, faire terminer immédiatement les travaux 
qu'on ne devait exécuter qu'en 3 ou 4 années. La plus srandc activité fut donc 
imprimée à ces travaux, cl les salles sont aujourd'hui complètement appro 
priées. 

Le devis des dépenses, dressé pat· M. l'architecte Suys , s'élève à 20,8:50 
francs, montant du crédit demandé 1 crédit tout ù fait temporaire et extraor 
dinaire et qui ne se reproduira plus aux budgets des exercices à venir. 

AnT. 1 cr 1 LnT. F. - Commission rouale d'!tistoiro. -· Publication des 
documents rapporté: d'Espa9no. 

Le chiffre du crédit de la commission royale d'histoire est porté de 12:000 ;\ 
16,000 francs. 
L'augmentation de 4,000 francs est spécialement destinée à pourvoir aux 

dépenses que nécessitera la publication des documents historiques rapportés de 
Simancas par M. l'archiviste du royaume. 

Cette publication comprendra , en ce qui concerne les archives de Simanoas, 
un rapport dans lequel seront exposés les motifs de la mission dont 1\1. l'archi 
viste a été chargé en Espagne; les résultats qu'on pouvait s'en promettre et 
ceux qui ont été obtenus; la physionomie générale des archives de Simancas ; la 
marche suivie dans leur exploration, et enfin les faits les plus saillants qui ré 
sultent des pièces qui ont été recueillies. 

Après ce rapport viendra une note historique et descriptive <lesdites ar 
chives, dans laquelle les savants de tous les pays trouveront l'indication des 
pièces qui peuvent les intéresser dans ce dépôt, et où seront insérés les inven 
taires qui existent pour les papiers relatifs à la Belgique. 

La même notice comprendra, réunis dans l'ordre chronologique , le som 
maire des documents transcrits, avec renvoi numéroté aux documents mêmes, 
et l'analyse de ceux qui ont paru pouvoir être réduits dans cette forme, de 
manière à présenter une narration suivie des événements dont traitent et les 
pièces analysées el celles qui ont été transcrites. 

Enfin, ces dernières seront rangées à la suite de ladite notice. 
Quant aux bibliothèques de Madrid et de l'Escurial , chacune d'elles aura son 

article, comme les archives, c'est-à-dire qu'on en tracera également l'histoire 
et la description; après quoi , on indiquera, en suivant autant que possible 
l'ordre des temps, les manuscrits qui y ont été rédigés et les passages et 
pièces qui en ont été extraits. 
Les pièces espagnoles 1 qui forment la presque totalité de la collection , seront 

traduites en français; et l'on imprimera à la fois la traduction et· Je texte ori 
ginal pour toutes les pièces de quelque importance. Deux personnes sont déjà 
employées à la traduction. 
Quant à la partie matérielle de la publication, un contrat a été conclu entre 

le Gouvernement et MM. Ad. ,vahlen et compe. 
Cette publication comprendra 8 à 10 volumes. L'augmentation demandée 
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devra éaa1cment fi5urer au Budget de 1847, et même être continuée pendant 
un certain nombre d'années. 

Aa-r , 3. - AnMves du,roymeme; fraùi d'admùtùitration; matériel. - C'l'édz't 
etotraortlinaire pou1· oonfection de tablettes, de cartons et de relùcre«, - 
Crédit extraordinaire de fr. 2,000. 

Cc crédit extraordinaire est vivement réclamé par M. l'archiviste Gachard , 
pour pouvoir mettre en ordre un grand nombre de registres et de documents. 

ART. 7, LITT. C. - (lonseroatoire 1·oyal de musique à Liége. 
Augmentation ; fr. 7,000. 

A la fin Je décembre 18-!i41 l'administration du conservatoire de Liége solli 
cita le Gouvcrncrncn.t de vouloir compléter l'organîsntion de celte école et 
d'accorder, dans cc but, une augmentation d'allocation de 7 ,~00 francs de la part 
de l'État. 

Cette demande , présentée à une époque où Je Budget de l'Intérieur avait déjà 
été arrêté, était faite tardivement. Aussi, le l\linistre ne put-il y donner suite 1 
n'ayant pas eu le temps de mûrir le projet de réorganisation. C'est ce qu'il 
expliqua à la Chambre lors de la discussion du Budget ; mais il prit en mème 
temps l'enffag:cment d'accorder , s'il en reconnaissait l'utilité , un subside 
extraordinaire sur les fonds généraux, afin de permettre l'introduction immé 
diate des améliorations les plus nécessaires. 

Ce subside fut fixé à la somme de 3,000 francs pai· un arrêté royal du 
14 juin 1845. 
Voici l'emploi que reçut cette somme : 

1° Pour couvrir le déficit créé par la situation précédente. fr. 
2° Augmentation de 100 francs à chacun des six professeurs 

en exercice depuis 1827 (ce qui porte le traitement à 1,000 francs). 
3° Traitement pour un trimestre d'un professeur de langues et 

littérature française, histoire, géographie et cours nouveau . 
4° Appropriation d'un local, achat de livres pour le cours de 

langue française 
5° Augmentation au secrétâirè- bibliothécaire chargé de tenir 

les écritures. 
6° Idem au caissier. 
7° Jetons de présence dus à MM. les membres de la commission 

<le surveillance. 

1,035 )) 

600 » 

300 )) 

500 

250 » 

50 

265 

l) 

)) 

)> 

Fr. 3,000 » 

Le rapport de la commission de surveillance demandait que la part contri 
hutive de l'État au Budget du conservatoire de Liége, fùt augmentée de 7,200 fr. 
et elle énumérait les différents services auxquels cette somme était destinée. 

L'examen de cette demande a prouvé au Gouvernement qu'elle était tout à 
fait fondée. Cependant, la commission, dans ses propositions pour l'année 1846, 
limite sa demande d'augmentation à 5,500 francs. Mais si elle s'est bornée à 
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porter, clans ce Budget, quelques augmentations dont l'urgence ne permettait 
pas de différer plus longtomps la proposition, cc n'est qu'en attendant que le 
Gouvernement pùt lui allouer un subside proportionné ù l'importance des amé 
liorations signalées par le rapport <lu 20 décembre 1U44. L'utilité de ces amé 
liorations lui étant démontrée, le Gouvernement a cru devoir demander en une 
fois à la Législatmc une somme suflisante , plutôt <1uc de répéter ses demandes 
dans plusieurs Budgets successifs. 

A1w. 7, LITT. E. - Academie royctle des beauœ-arte d'Anven. 

Le chiffre total de ce liuéra est le même que celui qui est. porté an Budget 
do 1845. Il est cependant it remarquer que le subside extraordinaire pour 
l'aflTandisscmcnt des locaux a pris fin en 1845; mais il est remplacé par un crédit 
de même somme (6~000 francs), destiné à mettre l'académie ù nième de com 
pléter ses collections. Toutefois, ce crédit ne serait alloué qu'une fois et ne 
fiuurerait plus au Budget de 1847. 
Les rapports de la direction de I'acadérnie prouvent combien cet établisse 

ment est encore dépourvu de collections. Ses ressources ne lui permettent pas 
de faire des acquisitions un peu coùteuses , et, <l'un autre côté 1 les fonds fféné 
raux d'encouragement mis ù la disposition du Gouvcruemcut , sont trop res 
treints pour qu'il puisse eu distraire une partie de quelque importance en faveur 
de l'académie d'Anvers. 

ART. 7, LtTT. J. - A/usée royal d'armes , d'armures et d'antùpûtés. - Sttb 
side eœtraordinwù·e powi· l'appropnation de ln porte de Hal, 

Le crédit annuel poul' le musée reste , comme précédemment 7 tixé ù 
10,000 francs. 
Les travaux exécutés potu' l'appropriation de la porte de Hal consistent dans 

l'établissement d'un logement pour le concierge , d'un atelier pour l'ai-murier et 
des fenêtres nécessaires pour donner un jour suffisant. 
Il a été dépensé pour ces travaux, savoir : 

Sur le Budget de 1843 . 
Idem de 1844. 

fr. 5,792 28 
9,755 14 

La somme de 3,000 francs, portée au Budget de 1845, servira à les compléter 
et à couvrir en partie les frais des travaux intérieurs. 

Ensuite des représentations pressantes de la commission royale des monu 
ments, 1\1. Nothomb la chargea d'étudier un projet de restauration complète 
de cet édifice , de manière à en faire un monument vraiment remarquable. La 
commission a soumis récemment ses plans et devis. Ce dernier s'élève à 
86,000 francs. Dans les circonstances actuelles , il n'a pas paru convenable de 
commencer des travaux qui n'étaient pas d'une nécessité absolue. On se borne 
donc à demander le même crédit qu'en 1845, au moyen duquel on terminera 
les travaux intérieurs el on pourvoira au transport el au classement des col 
lections. 
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Al\T. 11, L1TT. A. - Subsides au» prtnnnces, auo: vû!1Js et mue communes dont 
les ressources sont ins1t/jisantes pour la restauration 
des monuments. 

Lin. 13. - Commission 1royale des monuments, 

Un changement a été opéré dans le libellé du litt. Ai il consiste dans l'intro 
duction des mots: au» provinces, 

Des administrations provinciales sont aussi propriétaires de monuments 
remarquables ; ceux-ci peuvent exirrer de 3Tands frais de restauration, qui 
excèderaient les ressources de ces administrations. 

Cependant si l'on maintenait l'ancien libellé, le Gouvernement ne pourrait 
intervenir dans la dépense. 

C'est là une lacune qu'il importe d'autant plus de combler, que dès à présent 
une occasion de cette nature se présente. 

L'administration provinciale de Bruges a sollicité l'aide du Gouvernement 
pour restaurer complétement et dignement l'ancienne salle dite dU, Franc et 
la célèbre cheminée qui la décore. Le Gouvernement ne peut sans doute l'es 
ter étranger à des travaux qui intéressent un monument dont la renommée est 
européenne. 

Une augmentation de 2,000 francs est demandée à l'allocation en faveur de 
la commission royale des monuments. 

Le nombre d'affaires dont cette commission est saisie, ne fait qu'augmenter 
d'année en année. 

Le nombre de ses séances g-énérales s'élève de 20 à 25 par an. Tous ses mem 
bres se réunissent et vont en corps inspecter les monuments lorsqu'il s'agit 
d'objets d'un intérêt majeur ou de questions dans lesquelles il y a de gf'andes 
divergences d'opinions entre les hommes de l'art; individuellement ou à deux 
ou trois, lorsqu'il s'agit d'affaires d'une importance secondaire. 

La somme de 6.000 francs qui formait l'allocation de la commission royale 
des monuments, n'a pas pu suffire pour couvrir ses dépenses en 18-43 et en 18-44. 
11 a fallu qu'une partie fùt payée sur le crédit alloué pour la restauration des 
monuments. 

Il a paru qu'il était plus régulier de demander une somme suffisante, afin 
de pel'rnettre que ce dernier crédit fùt employé en enlier à sa destination. 


